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Adoption par la Chambre des 
représentants de six textes de loi
La Chambre des représentants a

adopté, mardi à l'unanimité, qua-
tre projets de loi relatifs à l’exer-
cice de la profession de la

médecine, à la création de la Fondation de
promotion des œuvres sociales au profit du
personnel du département ministériel de la
pêche maritime, ainsi qu'aux biens immeu-
bles des collectivités territoriales et à l'état
civil.

Lors de deux séances plénières prési-
dées par Habib El Malki, président de la
Chambre, l'institution législative a égale-
ment adopté une proposition de loi relative
au Code de la famille.

Le projet de loi N°33.21, modifiant et
complétant la loi N°131.13 relative à l’exer-
cice de la médecine, entend combler la pé-
nurie en ressources humaines dans le
secteur de la santé, enrichir le capital hu-
main médical et augmenter le nombre de
compétences médicales disponibles, in-
dique un communiqué de la première
Chambre. Ce projet vise également à recon-
sidérer les conditions qui empêchent le re-
crutement et l'attraction des compétences
médicales étrangères et des compétences
médicales marocaines résidant à l'étranger,
et à garantir le droit au traitement et aux
soins de santé conformément aux disposi-
tions de la loi-cadre N°09.21 relative à la
protection sociale, ajoute la même source. 

La Chambre a également adopté le
projet de loi N°93.17 portant création et or-
ganisation de la Fondation de promotion
des œuvres sociales au profit du personnel
du département ministériel de la pêche ma-
ritime.

Ce texte prévoit la création d'une fon-
dation de promotion des œuvres sociales
au profit des fonctionnaires et des agents
exerçant dans le département ministériel de
la pêche maritime, ainsi qu'au profit des fa-
milles de ces catégories et des retraités du
département, précise-t-on. En outre, ce
projet entend promouvoir le volet social de
ces catégories et améliorer les services pro-
digués pour répondre aux attentes de tous
les travailleurs du secteur.

Lors de la même séance, la Chambre

des représentants a également adopté le
projet de loi N°57.19 relatif  au régime des
biens immobiliers des collectivités territo-
riales. Ce texte, relève le communiqué, vise
à faire des biens immeubles des collectivités
territoriales un mécanisme d'accompagne-
ment pour la mise en œuvre des pro-
grammes de développement et de la
régionalisation avancée.

Il vise également la modernisation de
la gestion du régime des biens immeubles
publics et privés des collectivités territo-
riales, l'unification et la simplification des
procédures administratives et des mesures
relatives au foncier, et l’exonération des col-
lectivités territoriales du paiement des taxes
et redevances pour leurs différentes opéra-
tions immobilières à caractère local. 

Dans le cadre de la discussion, les dé-
puté(e)s se sont félicités de ce projet, eu
égard à l’importance des biens immobiliers
dans les ressources internes des collectivités
territoriales, et leur rôle dans le développe-
ment local.  

Ils ont été unanimes à reconnaître l'im-
portance de ce projet pour moderniser la
gestion du régime des biens immeubles, et
en faire un levier pour asseoir la gouver-
nance et la transparence dans la gestion, at-
tirer les investissements, et accompagner le
processus de décentralisation dans le pays,
poursuit la même source.

Ils ont également présenté un certain
nombre d'observations concernant les défis
relatifs à la mise en œuvre de ce texte légis-
latif, tout en relevant certains manquements
intéressant la gestion territoriale. 

Quant au projet de loi N°36.21 relatif
à l'état civil, il constitue l'une des compo-
santes du programme national de moder-
nisation de l'état civil, indique le
communiqué de la première Chambre. 

Ce texte vise à créer un système numé-
rique reposant sur plusieurs piliers comme
la plateforme numérique d'enregistrement
des déclarations de l'état civil, le portail élec-
tronique de l'état civil, l’identifiant numé-
rique civil et social, la signature électronique

des actes de l’état civil, et l'échange électro-
nique de données d'état civil, outre le regis-
tre national d'état civil.

Lors de la deuxième séance plénière, a
été adoptée une proposition de loi modi-
fiant et complétant l'article 15 de la loi
N°70.03 portant Code de la famille, trans-
mise de la Chambre des conseillers.

Cette initiative législative vise à résoudre
les problèmes des membres de la commu-
nauté marocaine à l'étranger et surmonter
les difficultés qu'ils rencontrent à l'occasion
de la conclusion de leurs contrats de ma-
riage conformément à la loi locale de leur
pays de résidence.

Ainsi, la disposition relative au dépôt de
copies de ces contrats aux services consu-
laires marocains du lieu de conclusion du
contrat a été maintenue, et une autre option
concernant la possibilité de déposer des co-
pies de ces contrats aux services consulaires
marocains du domicile de la demanderesse
ou du demandeur, afin de faciliter ces pro-
cédures, conclut le communiqué. 

CSPJ, ministère public et Cour des comptes coordonnent
leurs efforts en matière de lutte contre la corruption
Signature d’un mémorandum d'entente portant notamment sur la consécration du principe de reddition des comptes 

Un mémorandum d'entente
portant sur la lutte contre la
corruption et la consécra-

tion du principe de reddition des
comptes a été signé, mercredi à
Rabat, entre le Conseil supérieur du
pouvoir judiciaire (CSPJ), la prési-
dence du ministère public et la Cour
des comptes.

L'accord qui instaure un cadre de
coopération entre les parties pre-
nantes a été signé par le premier pré-
sident de la Cour de cassation et
président délégué du CSPJ, Moha-
med Abdennabaoui, le procureur gé-
néral du Roi près la Cour de
cassation, président du ministère pu-
blic, El Hassan Daki, la présidente de

la Cour des comptes, Zineb El
Adaoui, et le procureur général du
Roi près cette Cour Brahim Ben Bih. 

Au cours de la cérémonie de si-
gnature, l'accent a été mis sur l'im-
portance de la coordination et la
complémentarité entre les parties si-
gnataires, en vue de la moralisation
de la vie et des affaires publiques et
l'instauration des valeurs de transpa-
rence et d'intégrité, par le biais d'un
échange d'informations et d'exper-
tises ainsi que la qualification des res-
sources humaines.

C'est la première fois que les ju-
ridictions ordinaires et financières
joignent leurs efforts sur des ques-
tions d'intérêt commun, s'est réjoui

Mohamed Abdennabaoui, expli-
quant que la mutualisation de leurs
efforts a pour objectif  de créer des
passerelles de communication pro-
fessionnelle afin d'atteindre l'effica-
cité dans la lutte anti-corruption.

Il a souligné, à cet égard, que les
institutions de l'Etat sont appelées à
activer les mécanismes juridiques, à
développer leurs méthodes de fonc-
tionnement et les moyens de coopé-
ration en vue de lutter contre la
corruption, promouvoir la rectitude
et moraliser la vie publique, en
consécration des principes constitu-
tionnels en rapport avec la bonne
gouvernance.

Le président du ministère public,

El Hassan Daki, a de son côté af-
firmé que ce mémorandum d'en-
tente intervient dans le cadre de
l'implémentation des dispositions de
la Constitution qui repose sur le
principe de la coopération entre les
pouvoirs sur la base du principe de
reddition des comptes.

"Les institutions signataires œu-
vrent dans la complémentarité pour
lutter contre toutes les formes de
corruption", a-t-il déclaré, en plai-
dant pour le renforcement de
l'échange des documents, les forma-
tions réciproques, la coordination to-
tale et complémentaire entre les
magistrats des deux juridictions.

"La signature de cette conven-

tion revêt une grande portée symbo-
lique et constitue un acte plein de si-
gnifications et de signaux sur la
volonté d'instaurer un cadre général
de coopération et de complémenta-
rité entre les parties signataires", a as-
suré dans une déclaration à la MAP
Zineb El Adaoui.

Le mémorandum a pour
objectif  de développer les expertises
dans le cadre des recherches et des
investigations,  en plus de l'échange
de documents et de données, a-t-elle
dit, ajoutant qu'elle tend aussi à ré-
pondre aux aspirations du citoyen
marocain et de l'opinion publique en
termes de lutte contre l'impunité et
de probité des acteurs publics.
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La crise diplomatique entre le
Maroc et l’Allemagne aura-t-
elle un impact sur les inves-
tissements en matière

d’énergies renouvelables ? Oui, à en
croire Aziz Rabbah, ministre de
l’Energie, des Mines et de l’Environ-
nement, qui a insinué l’existence de cet
effet sans clairement l’expliciter. En
réponse à une question orale posée
par le groupe socialiste à la Chambre
des conseillers sur l’impact des conflits
diplomatiques avec nos partenaires
européens sur leur  participation dans
le secteur de l’énergie, il a déclaré que
les circonstances de la pandémie de
Covid-19 additionnées à certaines
problématiques à caractère politique
et diplomatique ont certainement des
conséquences. «Mais rien n'est gravé
dans le marbre», a-t-il affirmé. Le
Maroc dispose de plusieurs issues et
bénéficie de nombreux et divers par-
tenariats », a-t-il affirmé tout en préci-
sant qu’actuellement 12 pays
investissent dans le Royaume via 45
entreprises dont 5 marocaines et que
des dizaines de pays et des centaines
de sociétés cherchent à investir dans
notre pays pour différentes raisons
(position du Maroc au classement
Doing Business, stabilité et sécurité,
position géographique, facteurs clima-
tiques).

Qu’en est-il vraiment de la pré-
sence allemande au Maroc dans le sec-
teur des  énergies renouvelables et de
l’efficacité énergétique ? «La coopéra-
tion maroco-allemande remonte aux
année 60. Notre pays a été considéré
comme une  priorité pour Berlin
s’agissant de la coopération technique.
Cette présence s’est concrétisée dans
les années 90 avec le soutien à notre
politique nationale ayant trait à la pré-
servation de l’environnement.  Il
s’agissait d’un soutien institutionnel et
juridique en plus de la gestion ration-
nelle des ressources naturelles (res-
sources hydrauliques, gestion des
déchets, pollution industrielle…)»,
nous a indiqué une source en sollici-
tant l’anonymat.  Cet accompagne-
ment s’est effectué grâce à la mise à
disposition, par la Banque publique
d’investissement KfW, de moyens fi-
nanciers et de crédits à taux d’intérêt
avantageux dans le cadre de la coopé-
ration financière allemande. La
concertation avec la coopération alle-
mande au développement durable par
le biais de la Deutsche Gesellschaft für
Internationale Zusammenarbeit
(GIZ) GmbH, quant à elle, a permis
la mise en place d’un réseau regrou-
pant des experts aussi bien allemands
que marocains.

Les deux pays ont conclu plu-
sieurs accords dans ce sens. En 2012,
il y a eu la mise en place de PAREMA,
une plateforme centrale pour le dia-
logue politique institutionnalisé autour
de la coopération énergétique entre les
deux pays visant la transition énergé-
tique, notamment en soutenant les ef-
forts du Maroc dans ce domaine afin

d’assurer un avenir durable essentiel-
lement basé sur les énergies renouve-
lables d'ici 2050. Les thèmes clés du
PAREMA ont été le développement
des sources de production d'énergie,
notamment les énergies renouvela-
bles, les interconnexions électriques,
l'extension du réseau ainsi que la sta-
bilité et l'intégration des marchés de
l'électricité, l'implication et la coopéra-
tion des acteurs économiques et
l'amélioration de l'efficacité énergé-
tique. Le PAREMA a été reconduit en
2016. 

En 2019, un Partenariat énergé-
tique bilatéral a été signé mettant en
place quatre groupes de travail assistés
par un secrétariat permanent des do-
maines clés de la sécurité énergétique
du Maroc ainsi que la possibilité d’ex-
portation de l’énergie solaire vers l’Eu-
rope.

L’ensemble de ces accords a per-
mis de mettre en œuvre divers projets
énergétiques, touchant en particulier
les ouvrages d’hydroélectricité, les
parcs éoliens, l’électrification décentra-
lisée par systèmes solaires, ou encore
les programmes d’appui à la vulgari-
sation en matière d’énergies renouve-
lables. «La présence allemande a été
observée également au niveau de la ré-
gion de Souss-Massa où la coopéra-
tion allemande fournit un appui
important. Cette présence dure depuis
40 ans et elle a permis la réalisation de
plusieurs projets qui concernent en
priorité la population locale », nous a
révélé notre source. Et de poursuivre
: «Dernièrement, la coopération alle-
mande a joué un rôle important dans
la conception et la finalisation du plan
territorial de lutte contre le réchauffe-

ment climatique dans le Souss-Massa
qui vise à atténuer l’impact des gaz à
effet de serre et l'adaptation au chan-
gement climatique, notamment en dé-
terminant les moyens à mettre en
œuvre localement». 

A combien s’élèvent les investis-
sements allemands au Maroc ayant
trait aux énergies renouvelables ?
L’ambassadeur de la République fédé-
rale d'Allemagne, Götz Schmidt-
Bremme, a déclaré,  lors d’un atelier
sur le thème "Le rôle des médias dans
un futur renouvelable" organisé le 7
novembre 2019 à Rabat, que l’Alle-
magne a soutenu le Maroc à hauteur
de plus de 8,5 milliards de dirhams
pour la seule mise en place du Plan so-
laire national. A cela s’ajoutent, entre
autres, les enveloppes financières pour
la réalisation du programme éolien. Il
a également révélé que deux milliards
d’euros, soit près de 20 milliards de di-
rhams, ont été alloués à notre pays
dans le cadre du soutien de la coopé-
ration étroite entre les deux pays en
matière d'énergies renouvelables, d'eau
et d'économie durable.

En juillet 2020, trois accords
d’une enveloppe globale de 701,3 mil-
lions d’euros (7,7 milliards de dirhams)
ont été paraphés par le ministre de
l’Economie, des Finances et de la Ré-
forme de l’administration, Mohamed
Benchaâboun, et l’ambassadeur de la
République fédérale d’Allemagne à
Rabat, Götz Schmidt-Bremme. Ils ci-
blent  les secteurs prioritaires de déve-
loppement du Maroc, notamment la
promotion des énergies renouvelables
et de l’efficacité énergétique, le déve-
loppement économique durable et la
gestion des ressources en eau. Selon

le site d’information Hespress s’ap-
puyant sur des données fournies par
le ministère des Affaires étrangères al-
lemand, les aides financières alle-
mandes allouées au Maroc sont
estimées   à 1,4 milliard d’euros (soit
14,8 milliards de DH). Ces aides sont
aujourd’hui gelées à cause de la crise
diplomatique entre les deux pays. A
noter que la KreditanstaltfürWiede-
raufbau (KfW) et la Deutsche Gesell-
schaft für Internationale
Zusammenarbeit (GIZ) demeurent
des bailleurs bilatéraux qui apportent
un soutien financier considérable au
Royaume dans ses efforts de lutte
contre les effets du changement cli-
matique. Par ailleurs, la GIZ offre un
appui important à notre politique na-
tionale climatique.

Pourquoi l’Allemagne mise-t-elle
tant sur le Maroc ?

Selon un document de Konrad
Adenauer Stiftung, trois éléments
conditionnent le partenariat énergé-
tique maroco-allemand.

Premièrement,  l’emplacement
géographique avantageux dont est
pourvu le Royaume qui bénéficie, en
outre, d’un ensoleillement maximal et
de conditions très favorables pour le
développement de l’énergie éolienne.

Deuxièmement, de par sa posi-
tion géostratégique au carrefour de
deux continents et de son emplace-
ment avantageux sur les routes com-
merciales mondiales, le Royaume est
bien positionné pour jouer un rôle de
hub régional.

Le troisième point, c’est la néces-
sité d’accompagner l’industrie dans
son élan de transformation par une
démarche participative qui inclut tous

les acteurs, en gardant l’esprit ouvert
et en prenant en compte tous les as-
pects concernés.  Pourtant, notre
source estime que la coopération alle-
mande est motivée par des raisons
stratégiques. «Ces dernières années, la
question du changement climatique et
celle de la migration sont devenues
stratégiques pour les pays de l’UE
dont l’Allemagne. Ces derniers consi-
dèrent depuis 2012 le réchauffement
planétaire comme une menace pour
leur sécurité nationale. Ils soutiennent
que la rareté des ressources  comme
l’eau potable ou les terres cultivables
pourraient devenir des sources de
conflit. Des risques qui peuvent pro-
voquer des déplacements massifs de
populations pouvant engendrer la dé-
stabilisation de la paix et de la sécurité
notamment dans des régions comme
l’Afrique et le Moyen-Orient», nous a-
t-elle expliqué. Et de conclure : «Et
c’est pourquoi Berlin comme d’autres
pays de l’UE tentent via plusieurs pro-
jets de participer aux efforts d’adapta-
tion au changement climatique afin de
contenir  les menaces potentielles.
Mais ces efforts s’avèrent insuffisants
au regard de leur niveau de finance-
ment et de transfert des technologies.
A ce propos, il faut noter que le Maroc
finance, avec ses propres moyens,  les
mesures, programmes et autres pro-
jets en matière d’atténuation et d’adap-
tation.  L’aide extérieure demeure
limitée malgré les effets d’annonce
dont ceux provenant de l’Allemagne.
Ainsi, l’avenir des énergies renouvela-
bles au Maroc est loin de dépendre de
la contribution d’un bailleur de fonds
unique».

Hassan Bentaleb
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Entre les ruptures de
stocks des premières
doses et le relâchement
des citoyennes et ci-

toyens, difficile d’affirmer que les
mois à venir s'annoncent comme
un long fleuve tranquille. L'évolu-
tion de la situation épidémiolo-
gique dans le Royaume dépendra
fortement du sens des responsabi-
lités de chacun. Mais force est de
constater que, pour l’instant, on en
est encore très loin. 690 mardi et
776 mercredi, le nombre de cas
Covid+ recensés ces derniers jours
a de quoi inquiéter l'exécutif. Au
point de renforcer et durcir les me-
sures sanitaires ? C’est une éven-
tualité qui n’a pas été écartée par le
ministère de la Santé. 

En effet, face à l’accélération
de la propagation du Sars-Cov2
dans les régions les plus peuplées
du Maroc, Khalid Aït Taleb, minis-
tre de la Santé, n’y est pas allé par
quatre chemins. « Nous invitons
les citoyennes et les citoyens à se
conformer aux mesures restrictives
qui sont importantes », a-t-il dé-
claré lors d’un point de presse, tout
en affirmant que « le cas échéant,
nous serions obligés de procéder
au renforcement des restrictions,
ce qui aurait un impact négatif  sur
plusieurs secteurs”.  Sur l’écono-
mie, mais pas que. 

La charge mentale d’un retour
vers le passé pourrait avoir des ef-

fets dévastateurs et créer un fort
sentiment d’injustice eu égard à la
liberté accordée aux 9.116.132 per-
sonnes ayant reçu les doses du pré-
cieux antidote et détentrices du
fameux et si prisé Pass sanitaire.
Qui plus est si les autorités renfor-
cent les mesures sanitaires à l’ap-
proche de l'Aïd Al Adha. Une telle
décision trancherait avec le récent
allégement, notamment la réouver-
ture des frontières, mais elle aurait
pour effet de freiner la propagation
du nouveau coronavirus. En fin, si
les mesures sont respectées. La ga-
begie de l’année dernière n’est pas
de nature à rassurer, et la hausse
des cas Covid+, quinze jours après
l'Aïd, encore moins.  

Mais le ministre de la Santé voit
le verre à moitié plein. Certes, il y
a eu une flambée de cas ces der-
niers jours, mais Khalid Aït Taleb
a tout de même rappelé les progrès
en matière de vaccination. « Ce
sont des résultats très importants
sur lesquels il faudrait capitaliser,
dans le respect des mesures bar-
rières sans lesquelles nous risquons
une recrudescence», rappelle-t-il à
qui veut l’entendre. Car il suffit de
jeter un coup d'œil dehors pour
être frappé du relâchement non
dissimulé par les citoyennes et ci-
toyens, alors que ce n’est vraiment
pas le bon timing. Et pour cause,
après avoir dominé l’Union euro-
péenne en début d’été, le variant

Delta (indien), serait en passe de
devenir majoritaire au Maroc. Or,
d’après les scientifiques, il est 60 à
70% plus contagieux que le variant
britannique qui brillait déjà par son
taux de contagiosité élevé. 

Bref, on n'a vraiment pas be-
soin de ça. D’autant que le stock
des premières doses est en rupture.

Les dernières doses livrées le sa-
medi 19 juin (1 million) n’ont pas
tenu bien longtemps. Au moment
où l’on écrit ses lignes, il n’y a au-
cune visibilité concernant une pro-
chaine livraison. Mais il est fort
probable qu'une livraison du reli-
quat de la dotation Covax
(650.000) atterrisse sur le tarmac

de l’aéroport Mohammed V de Ca-
sablanca, vers la mi-juillet. Une in-
formation à prendre avec des
pincettes. En tout cas, à la date du
jeudi 1er juillet, plus de 19 millions
de doses ont été administrées dans
le Royaume dont 9.993.673 pre-
mières doses. 

C.E

Les deux grands partis poli-
tiques espagnols, à savoir le
Parti socialiste ouvrier espa-

gnol (PSOE) et le Parti populaire
(PP) ont conjointement présenté,
mardi, une proposition non législa-
tive devant la Commission des af-
faires étrangères du Congrès
espagnol, dans laquelle ils exhor-
tent le gouvernement de Pedro
Sanchez à renforcer ses relations

avec le Maroc, notamment en ma-
tière de sécurité et d’immigration.

Selon l’agence espagnole Eu-
ropa Press qui a relayé l’informa-
tion, cette proposition a été
approuvée, en recueillant 28 voix
pour et sept contre, dont celles
d’Unidas Podemos. 

Cette proposition non législa-
tive vise à «renforcer les relations
diplomatiques avec le Maroc, pour

une collaboration équilibrée, effi-
cace, équitable et fiable, basée sur
le bon voisinage, notamment dans
les domaines liés à la sécurité, à la
gestion des frontières, à la mobilité
migratoire et aux politiques com-
merciales».

Il convient de rappeler que les
relations entre Rabat et Madrid se
sont détériorées à cause des posi-
tions hostiles du gouvernement es-
pagnol à l’égard de l’intégrité
territoriale du Royaume, dont
l’hospitalisation en catimini sur son
territoire du chef  des milices  du
Polisario sans en aviser les autorités
marocaines tout en sachant que
Brahim Ghali fait face à des accu-
sations de torture, d'enlèvements et
d'assassinats, notamment dans le
cadre d'attaques terroristes perpé-
trées dans les années 70 et 80 ayant
fait des centaines de victimes de
nationalité espagnole.

Brahim Ghali est accusé égale-
ment par un militant sahraoui de
nationalité espagnole, Fadel Breica,

de torture, d’enlèvement et de sé-
questration. Celui-ci a réitéré ces
derniers jours devant le juge de
l’Audience nationale, Santiago Pe-
draz, ses accusations de torture  par
des membres du Front Polisario
lors de son séjour dans les camps
de Tindouf  au sud de l’Algérie, et
a approuvé la teneur de la plainte
qu'il avait déposée contre le Polisa-
rio et son chef, Brahim Ghali.

Il a également affirmé devant
de juge de l’Audience nationale
qu'il avait été torturé pendant six
mois dans une prison secrète du
Front Polisario, désignant nommé-
ment Brahim Ghali comme étant le
responsable, tout en affirmant que
la torture est une pratique courante
dans les camps de Tindouf, et ce
avec la complicité du régime algé-
rien.

Par ailleurs, le secrétariat géné-
ral de l’Union des journalistes
arabes a exprimé, dans un commu-
niqué, son soutien total au peuple
marocain dans sa lutte contre «la

campane hostile que mène l’Es-
pagne contre ses intérêts natio-
naux, en exploitant ses tribunes
médiatiques». L’Union arabe a fait
également part de sa sidération
quant à la position ambiguë du Par-
lement européen, dont s’est pré-
valu le gouvernement espagnol
pour appuyer «le caractère colo-
nial» des villes occupées de Sebta et
Mellilia, et légitimer ainsi leur oc-
cupation. 

Cette manifestation de soutien
s’ajoute à l’élan de solidarité au
Maroc dans le monde arabe et in-
tervient quelques jours après la ré-
solution du Parlement arabe, qui a
dénoncé l’implication du Parlement
européen dans un différend bilaté-
ral entre Rabat et Madrid. L’ins-
tance législative arabe a appelé à
ouvrir le dossier des villes maro-
caines de Sebta et Mellilia et des
îles marocaines occupées, pour ré-
gler cette situation qui relève de
l’ère coloniale.

M.T

PSOE et PP exhortent le gouvernement 
Sanchez à renforcer ses relations avec le Maroc
Les journalistes arabes soutiennent le peuple marocain dans sa lutte contre “ la campagne hostile que mène l’Espagne contre ses intérêts nationaux”

La propagation de l’épidémie
inquiète le ministère de la Santé 
Rupture du stock des premières doses
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L’ambassadeur de la République popu-
laire de Chine au Maroc, Li Changlin,

a souligné, mercredi à Rabat, l’excellence des
relations politiques entre les deux pays, in-
sistant sur la nécessité de renforcer le parte-
nariat économique.

“Les relations politiques entre la Chine
et le Maroc sont excellentes”, a déclaré le di-
plomate à la presse, au cours d’une cérémo-
nie commémorative du centenaire du Parti
communiste chinois (PCC), soutenant que
les deux pays partagent “une approche com-
mune” concernant les grands dossiers inter-
nationaux.

Le Maroc et la Chine “militent pour le
multilatéralisme et le principe de non ingé-
rence dans les affaires intérieures des pays

tiers”, au même titre qu’ils “sont très atta-
chés à la souveraineté nationale, à l’intégrité
territoriale et au droit au développement”,
a-t-il explicité.

La célébration de cet anniversaire est
une occasion de dresser un bilan de la coo-
pération bilatérale entre la Chine et le
Maroc, a noté le diplomate chinois, rappe-
lant la visite “historique” effectuée, en 2016,
par Sa Majesté le Roi Mohammed VI en
Chine, au cours de laquelle le Souverain et
le président Xi Jinping avaient signé une dé-
claration conjointe ayant trait à l’établisse-
ment d’un partenariat stratégique entre les
deux pays.

Cette visite a donné “une forte impul-
sion” à la coopération bilatérale, les contacts

se sont intensifiés depuis lors et le volume
des échanges commerciaux s’est renforcé, a-
t-il fait remarquer.

“Les relations sont au beau fixe”, s’est-il
réjoui, mettant l’accent sur la construction
d’un partenariat économique “plus fort”,
surtout dans le domaine de l’industrie ma-
nufacturière, rappelant à cet effet l’impor-
tant investissement de 350 millions d’euros
effectué par une entreprise chinoise dans
son unité industrielle à Kénitra.

Dans une allocution de circonstance, Li
Changlin avait indiqué que la coopération
entre les deux pays “ne cesse de gagner en
largeur et en profondeur”, estimant que la
solidarité affichée face à la pandémie de
Covid-19 “en est la parfaite illustration”.

Il a réitéré la disposition de la partie chinoise
à travailler en synergie avec les autorités ma-
rocaines sur l’intensification et la diversifi-
cation des axes de coopération, en vue de
hisser à un niveau plus élevé le partenariat
bilatéral stratégique, dans l’intérêt des deux
peuples respectifs.

La cérémonie commémorative, qui s’est
tenue à l’ambassade de Chine à Rabat, a été
marquée par l’organisation d’une exposition
itinérante internationale sous le thème “Le
Parti communiste chinois, 100 ans d’his-
toire”, en présence d’un parterre d’officiels
marocains et d’imminentes personnalités na-
tionales, dont des dirigeants politiques, des
académiciens et des opérateurs écono-
miques.

Le ministre des Affaires étran-
gères, de la Coopération afri-
caine et des Marocains

résidant à l’étranger, Nasser Bou-
rita, a salué, mercredi à Rabat, le
rôle joué par le Danemark dans le
renforcement de la relation entre le
Maroc et l’Union européenne
(UE).  

Dans un point de presse à l’is-
sue de ses entretiens avec le minis-
tre danois des Affaires étrangères,
Jeppe Sebastian Kofod, il a mis en
exergue l’importance qu’accorde le
Danemark aux relations de l’UE
avec le sud de la Méditerranée.
“Cette visite s’inscrit dans un
contexte où les relations entre le
Maroc et le Danemark connaissent
une dynamique positive à tous les
niveaux”, a-t-il souligné, notant que
les deux pays ont tenu un dialogue
politique très fructueux durant l’an-
née écoulée sur des sujets bilaté-
raux et régionaux.  

Les dernières années ont enre-
gistré une évolution positive des in-
vestissements danois au Maroc et
des échanges commerciaux entre
les deux pays, a-t-il relevé, précisant
que les deux parties ont décidé de
développer davantage ces do-
maines.

Cette visite a été l’occasion de
souligner le soutien mutuel des
deux pays dans les fora internatio-
naux, notamment au niveau du
Conseil de sécurité de l’ONU où le
Maroc appuiera la candidature da-
noise pour un siège au sein de l’ins-
tance décisionnelle onusienne
tandis que le Danemark appuiera
celle du Maroc, a dit Nasser Bou-
rita.

«Nous avons évoqué l’expé-
rience marocaine dans la lutte

contre le terrorisme et l’extré-
misme conformément à la vision
de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI », a dit Nasser Bourita, relevant
que l’accent a été mis sur les as-
pects religieux, économique et sé-
curitaire, ainsi que sur les moyens
de coordonner aux niveaux régio-
nal et international pour lutter
contre ce fléau.

La question migratoire a égale-
ment été évoquée avec la vision
claire du Royaume quant à ce phé-
nomène complexe, qui doit être
pris en considération dans l’ensem-
ble de ces aspects, a-t-il conclu. 
A signaler également que, lors
d’une rencontre avec le chef  du
gouvernement, le chef  de la diplo-
matie danoise a salué, mercredi à
Rabat, l’efficacité des politiques
structurelles adoptées par le Maroc,
lesquelles ont fait du Royaume un
“modèle de réussite” dans la ré-
gion. Jeppe Kofod a souligné que
ces politiques “ont fait du Maroc
un modèle de réussite dans la ré-
gion aux niveaux politique, écono-
mique et social, ainsi que dans le
domaine de la préservation de l’en-
vironnement”.

Le ministre danois a également
mis en avant la forte implication du
Maroc dans le développement des
énergies renouvelables et la promo-
tion du développement durable,
autant de dossiers qui offrent de
larges perspectives de coopération.

Il a aussi exprimé la disposition
de son pays à accompagner et coo-
pérer avec le Maroc dans le cadre
de programmes tripartites au profit
de l’Afrique.

Au cours de cette rencontre, les
deux parties ont salué la qualité des
relations d’amitié maroco-danoises

et le rapprochement des points de
vue sur un ensemble de questions
internationales d’intérêt commun,
telles que la lutte contre le change-
ment climatique, le soutien au dé-
veloppement durable, la diffusion
de la culture de coexistence, de to-
lérance et de coopération entre les
peuples, outre la lutte contre toutes
les formes d’extrémisme, de crime
organisé et de terrorisme.

Les deux responsables ont éga-
lement exprimé leur aspiration à
hisser la coopération économique
et les échanges commerciaux entre
les deux pays au niveau de leurs
bonnes relations politiques.
Dans ce cadre, ils ont passé en
revue les moyens d’encourager les
investissements, de renforcer les
partenariats entre les opérateurs

économiques respectifs et d’élargir
la coopération bilatérale pour en-
glober de nouveaux domaines pro-
metteurs.

Les entretiens ont également
porté sur le dossier de la coopéra-
tion tripartite au profit des pays
africains amis et le chef  du gouver-
nement a passé en revue l’expé-
rience marocaine pionnière dans ce
domaine et les efforts entrepris par
le Royaume dans le cadre de la po-
litique africaine de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, afin de soute-
nir et d’accompagner le développe-
ment économique et social dans le
continent, à travers des investisse-
ments d’envergure dans les sec-
teurs économiques les plus
importants, et des programmes de
renforcement des compétences et

de transfert des expertises.
Il s’agit également de renforcer

la bonne gouvernance, d’optimiser
le niveau de l’encadrement religieux
et de promouvoir les valeurs isla-
miques de tolérance et de coexis-
tence.

Cette rencontre, qui s’est dé-
roulée en présence de l’ambassa-
deur du Danemark au Maroc et des
membres de la délégation accom-
pagnant le ministre danois des Af-
faires étrangères, a également
abordé un ensemble de questions
d’intérêt commun, notamment
l’approche adoptée par les deux
pays pour faire face à la pandémie
de Covid-19 et pour limiter ses ré-
percussions, relève le communiqué,
ajoutant que Sebastian Kofod a
salué à cet égard la gestion réussie
du Royaume de cette pandémie.

Par ailleurs, le chef  du gouver-
nement a rappelé les mesures anti-
cipatives prises par le Maroc grâce
aux Hautes orientations Royales,
qui ont permis, dans le cadre d’une
mobilisation interne globale, de
maîtriser la propagation de l’épidé-
mie, de réduire ses répercussions
économiques et sociales, d’accom-
pagner les secteurs économiques,
de soutenir les entreprises et les
souches sociales affectées par la
pandémie, et de lancer une large
campagne nationale de vaccination
qui a bénéficié jusqu’à présent à
près de 10 millions de citoyens et
citoyennes.

Il s’agit également de poursui-
vre le lancement de la mise en
œuvre des réformes majeures, d’un
plan ambitieux de relance écono-
mique, en plus du chantier de la gé-
néralisation de la protection
sociale. 

L’ambassadeur de Chine à Rabat souligne 
l’excellence des relations bilatérales

Nasser Bourita salue le rôle du Danemark dans le
renforcement des relations entre le Maroc et l’UE
Jeppe Kofod : Les politiques structurelles adoptées 
par le Maroc en ont fait un modèle de réussite dans la région



L'UE espère relancer un tou-
risme figé par la pandémie de
coronavirus avec un pass sa-
nitaire pour les voyageurs,

malgré des campagnes de vaccination
inégales et la menace du variant Delta
qui a provoqué mercredi en Russie un
nouveau record de décès.

Vacciné, guéri ou testé négatif  à la
Covid-19, il faudra à partir de jeudi
montrer patte blanche pour franchir
les frontières européennes, en utilisant
le nouveau "pass sanitaire" désormais

indispensable pour voyager dans 33
pays du Vieux continent, même si les
règles d'entrée et de sortie varient
selon les destinations.

Ce précieux sésame devrait don-
ner une bouffée d'oxygène à l'industrie
du tourisme, mise à genoux par la pan-
démie: selon l'ONU, l'effondrement
du tourisme international pourrait en-
traîner une perte de plus de 4.000 mil-
liards de dollars pour le PIB mondial
sur les années 2020 et 2021, soit une
fois et demie le PIB français.

Les taux de vaccination étant iné-
gaux, avec moins de 1% de la popula-
tion vaccinée dans certains pays et plus
de 60% ailleurs, le rapport de la Confé-
rence des Nations unies sur le com-
merce et le développement (Cnuced)
publié mercredi relève que les pertes
touristiques sont plus importantes
dans les pays en développement.

A Paris, les premiers touristes
américains ont réinvesti les lieux prisés
par les voyageurs étrangers: Montmar-
tre, le Sacré-Coeur, la Tour Eiffel...

"C'est incroyable! On voulait reve-
nir depuis l'année dernière mais
comme les frontières étaient fermées
(...) On est très, très heureux d'être ici,
c'est comme prendre un bol de culture
et ça nous avait vraiment manqué", a
confié Padmini Pyapali, une ingénieure
au nombre de ces "revenants".

Les dernières restrictions ont sauté
mercredi en France avec la fin des
jauges dans les cinémas, restaurants ou
magasins. Pour tous les évènements
rassemblant plus de 1.000 personnes
y compris les salons, congrès et foires
désormais sans jauge, le pass sanitaire

sera exigé.
Mais les inquiétudes montent

quant à une possible quatrième vague
de Covid-19 après l'été, si la vaccina-
tion continue de plafonner, alors que
le variant Delta représente déjà "20%
des nouveaux diagnostics", selon le
ministre français de la Santé, Olivier
Véran. La moitié de la population a
reçu une première dose (33,7 millions).

Identifié d'abord en Inde, le va-
riant Delta, beaucoup plus contagieux,
est désormais présent dans au moins
85 pays, selon l'Organisation mondiale
de la santé (OMS).

Et surtout en Russie, qui a enre-
gistré mercredi un record de décès
quotidiens dus au coronavirus pour la
deuxième journée consécutive, avec
669 morts ces dernières 24 heures.

Dans ce contexte, le président
Vladimir Poutine a appelé ses conci-
toyens hésitant à se faire vacciner
contre le coronavirus à écouter "les ex-
perts" et non les rumeurs, lors de sa
grand-messe annuelle télévisée. Il s'est
toutefois dit opposé à toute obligation
vaccinale à l'échelle nationale.

La campagne vaccinale, lancée en
décembre à grand renfort de propa-
gande autour du Spoutnik V, l'injection
phare de Moscou, n'a pour l'instant
convaincu que 23 des 146 millions de
Russes, sur fond de méfiance généra-
lisée.

La Russie est le pays européen le
plus endeuillé par la Covid-19 avec
134.545 morts selon les chiffres du
gouvernement et 270.000 morts selon
l'agence des statistiques Rosstat, qui en
a une définition plus large.

Malgré cette flambée des cas, le
quart de finale de l'Euro de foot
(Suisse-Espagne), se tiendra bien ven-
dredi à Saint-Pétersbourg, selon les or-
ganisateurs. Et ce, alors que quelque
300 supporters finlandais rentrés après
avoir assisté à l'Euro dans cette ville
ont été testés positifs.

Le vaccin développé par le labo-
ratoire allemand CureVac n'est efficace
qu'à 48% pour prévenir la Covid-19,
un taux bien plus faible que les autres
vaccins à ARN messager, qui rend in-
certain l'avenir de ce produit déjà com-
mandé en masse par l'Union
européenne.

La pandémie a fait au moins
3.940.888 morts dans le monde depuis
fin décembre 2019, selon un bilan éta-
bli par l'AFP à partir de sources offi-
cielles mercredi.

En Corée du Nord, officiellement
épargnée par l'épidémie, le dirigeant
Kim Jong Un a limogé plusieurs hauts
responsables en raison d'un "grave in-
cident" lié à la lutte contre la pandémie
de Covid-19.

Ces responsables ont "causé un
grave incident qui provoque une

énorme crise pour la sécurité de la na-
tion et de son peuple", a déclaré M.
Kim lors d'une réunion du politburo,
cité par l'agence officielle KCNA.
L'agence n'a fourni aucun détail sur le
nombre de personnes limogées ni sur
les faits qui leur sont reprochés.

A la tête d'un pays au système de
santé défaillant, Kim Jong Un avait dé-
cidé de fermer en janvier 2020 les
frontières afin d'empêcher une propa-
gation du coronavirus apparu chez
son voisin chinois.

En Australie, confrontée au va-
riant Delta, Alice Springs, située dans
l'immense et désertique arrière-pays,
est devenue mercredi la cinquième
ville du pays à être confinée alors que
la population ne cache pas sa colère
face à la lenteur de la campagne de
vaccination.

Et en Asie où le variant Delta pro-
gresse, la Thaïlande s'apprêtait à rou-
vrir jeudi l'île paradisiaque de Phuket
aux touristes internationaux, alors que
le royaume a enregistré mercredi son
pire bilan quotidien depuis le début de
la pandémie de Covid-19 avec 53
morts.

L'UE espère relancer le tourisme

Les cas Covid ont recommencé à augmenter
en Europe après dix semaines de recul 

Les cas de Covid-19 ont recommencé à augmenter la semaine der-
nière en Europe après dix semaines consécutives de recul, a annoncé
jeudi la branche européenne de l'Organisation mondiale de la santé
(OMS), mettant en garde contre un risque de nouvelle vague.

"Il y aura une nouvelle vague dans la région européenne, sauf  si
nous restons disciplinés", a affirmé le directeur de l'OMS Europe Hans
Kluge lors d'un point de presse en ligne.

Des taux de 
vaccination 
inégaux, avec
moins de 1% de la
population vaccinée
dans certains 
pays et plus de 
60% ailleurs   

“
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Donald Rumsfeld, ancien fau-
con et chef  du Pentagone
sous George W. Bush, archi-

tecte controversé de la guerre d'Afgha-
nistan et de l'invasion de l'Irak, un
conflit dont l'enlisement lui a finale-
ment coûté son poste, est décédé à 88
ans.

Ancien pilote de l'aéronavale, M.
Rumsfeld a été le ministre de la Dé-
fense de deux présidents --Gerald
Ford et George W. Bush-- à deux
époques très contrastées: la Guerre
froide et les années de la "guerre
contre le terrorisme" lancée par M.
Bush.

Donald Rumsfeld a conduit la
guerre en Afghanistan à l'automne
2001, après les attentats du 11-Sep-
tembre, et a supervisé l'invasion de
l'Irak en 2003.

Son image est aussi restée associée

au scandale de la prison d'Abou
Ghraib, révélé en avril 2004. Des pho-
tos de prisonniers irakiens torturés et
humiliés par des militaires américains
avaient provoqué une indignation
mondiale.

M. Rumsfeld avait alors offert une
première fois sa démission à George
W. Bush, qui l'avait refusée.

"Il restera peut-être dans l'Histoire
pour ses réalisations extraordinaires au
cours de six décennies de service pu-
blic" mais "ceux qui le connaissaient
le mieux" se souviendront "de son
amour indéfectible pour sa femme
Joyce, sa famille et ses amis et de l'in-
tégrité qu'il a apportée à une vie dédiée
à son pays", ont déclaré mercredi ses
proches dans un communiqué, sans
indiquer les causes de sa mort.

L'ancien secrétaire à la Défense est
décédé à Taos, dans l'Etat du Nou-

veau-Mexique.
"Les Etats-Unis sont plus sûrs"

grâce à Donald Rumsfeld, a salué l'an-
cien président George W. Bush.

"Nous pleurons un fonctionnaire
exemplaire, un homme très bon", a-t-
il ajouté.

Avocat d'une Amérique forte et
sans état d'âme face aux risques terro-
ristes, le rapide renversement du ré-
gime des talibans en Afghanistan lui
avait donné une forte stature au sein
de l'administration Bush et relégué
dans l'ombre le département d'Etat et
son responsable Colin Powell.

Mais sa réputation avait été ternie
par l'enlisement de l'armée américaine
en Irak, qui lui coûtera finalement son
poste en 2006, à l'âge de 74 ans.

Il était notamment critiqué pour
ne pas avoir prévu de plan pour
l'après-guerre et avoir mal évalué le

nombre de troupes américaines néces-
saires pour occuper l'Irak.

Au final, tout comme l'ancien
vice-président Dick Cheney, dont il
était très proche, M. Rumsfeld est resté
l'un des visages les plus impopulaires
de la présidence Bush.

Connu pour sa combativité mais
aussi ses nombreuses gaffes, il affichait
une assurance qui confinait parfois à
l'arrogance et qui l'avait rendu impo-
pulaire parmi les militaires et dans le
monde politique.

Il avait ainsi suscité des grince-
ments de dents en rangeant l'Alle-
magne et la France dans "la vieille
Europe" et avait embarrassé le Pre-
mier ministre Tony Blair en envisa-
geant de combattre en Irak sans les
Britanniques.

Avant de diriger le Pentagone de
2001 à 2006, Donald Rumsfeld avait

occupé ce poste de 1975 à 1977. La
première fois, il était le plus jeune mi-
nistre de la Défense, et à son retour en
2001, il était devenu le plus âgé.

Riche industriel, il avait été rappelé
par George W. Bush pour notamment
doter les Etats-Unis d'un système de
défense antimissile.

"Ces six ans, cela représente un
certain temps. Cela me rappelle la dé-
claration de Winston Churchill: +J'ai
profité grandement des critiques et à
aucun moment je n'en ai manqué+",
avait-il déclaré en 2006.

Champion de lutte, il fut jeune re-
présentant au Congrès, puis ambassa-
deur américain à l'Otan (1973-1974),
avant d'être secrétaire général de la
Maison Blanche sous Gerald Ford
(1974-75) et candidat à l'investiture du
parti républicain pour la présidentielle
de 1988.

Donald Rumsfeld, l'homme de la guerre en Irak, est mort 

Un nouveau Premier ministre pour tenter
de sauver ce qui peut l’être en Algérie
Le ministre algérien des Fi-

nances, Aïmene Benabder-
rahmane, a été désigné
mercredi Premier ministre, à

la suite des récentes élections législatives
marquées par une abstention histo-
rique, au moment où le pays traverse
une grave crise socio-économique.

"Conformément aux dispositions
de la Constitution, le président de la Ré-
publique, Abdelmadjid Tebboune, a
nommé Aïmene Benabderrahmane
comme Premier ministre", selon un
communiqué de la présidence.

"Il est chargé de poursuivre les
consultations avec les partis politiques et
la société civile pour former le gouverne-
ment dès que possible", ajoute le com-
muniqué.

M. Benabderrahmane, 54 ans, oc-
cupait le fauteuil de grand argentier de-
puis un remaniement ministériel en juin
2020, après avoir été gouverneur de la
Banque d'Algérie à partir de novembre
2019.

"Vous êtes qualifié pour la tâche à
venir car ce qui nous attend est lié aux af-
faires économiques et sociales, et donc fi-
nancières", a expliqué le président
algérien Abdelmadjid Tebboune, qui lui
a souhaité "de réussir comme vous avez
réussi au poste de ministre des Finances".

A ce poste, M. Benabderrahmane a
eu à faire face à une crise des liquidités et
la dépréciation du dinar.

Né le 30 août 1966 à Alger, le nou-
veau Premier ministre est relativement
peu connu et sans grande expérience po-
litique. Ce technocrate au visage rond, au
crâne dégarni et à la fine moustache, est
licencié en droit et diplômé de l'Ecole na-
tionale d'administration (ENA) d'Alger
et de l'Ecole des impôts de Clermont-
Ferrand (centre de la France).

Depuis 1991, il a fait toute sa carrière
aux finances, dans l'administration fiscale
et à la banque centrale.

Son nom était mentionné parmi les
favoris pour succéder à Abdelaziz Dje-
rad.

Donné partant ces derniers jours,
M. Djerad n'a pas réussi à redresser la

première économie du Maghreb et la
quatrième d'Afrique, qui repose essen-
tiellement sur la rente pétrolière (plus
de 90% de ses recettes extérieures).

En fonction depuis décembre
2019, M. Djerad, 67 ans, avait présenté
sa démission et celle de son gouverne-
ment après les législatives anticipées du
12 juin. Le président Tebboune l'avait
chargé de gérer les affaires courantes.

Le chef  de l'Etat l'a remercié pour
avoir dirigé le gouvernement "dans des
conditions difficiles", notamment en
raison de la crise sanitaire.

Mais il n'avait pas caché ses cri-
tiques à l'encontre de M. Djerad, expri-
mant publiquement son insatisfaction
devant l'inaction du gouvernement.

M. Benabderrahmane aura pour
tâche prioritaire de former le gouver-
nement afin d'exécuter la "feuille de
route" du président Tebboune, avant

des élections locales prévues à l'au-
tomne. M. Tebboune a exigé que le
gouvernement soit "formé d'ici une se-
maine".

Le Premier ministre désigné est
chargé de "mettre en oeuvre efficace-
ment le programme de renaissance du
président de la République qui permet-
tra à l'Algérie de réaliser le démarrage
économique souhaité", a-t-il détaillé.

Il devra choisir son équipe parmi
les partis arrivés en tête lors des der-
nières élections: le Front de libération
nationale (FLN), ex-parti unique et
principale formation du Parlement sor-
tant, et ses alliés, ainsi qu'un groupe
d'indépendants qui se sont ralliés au
président Tebboune.

En revanche, le principal parti isla-
miste, le Mouvement de la société de la
paix (MSP), arrivé troisième aux élec-
tions, ne participera pas au nouveau

gouvernement, faute d'avoir obtenu sa-
tisfaction sur la nomination de ses mi-
nistres.

Après avoir réprimé le mouvement
anti-régime du Hirak, le pouvoir est dé-
terminé à reprendre la main, mais en
ignorant les revendications de la rue:
Etat de droit, transition démocratique,
souveraineté populaire, justice indépen-
dante.

"Retour à la case départ", a réagi
Saïd Salhi, vice-président de la Ligue al-
gérienne pour la défense des droits de
l'Homme (LADDH): "Du programme
de (l'ex-président déchu) Bouteflika on
arrive au programme de Tebboune qui
visiblement est décidé à aller jusqu'au
bout de sa +feuille de route+ malgré
son échec confirmé lors de trois
consultations électorales".

Le régime est ébranlé par une pro-
fonde crise politique depuis le soulève-

ment populaire de février 2019, comme
en témoignent les taux d'abstention re-
cord des trois précédents scrutins na-
tionaux (présidentielle de 2019,
référendum constitutionnel de 2020 et
législatives de 2021).

En outre, l'économie algérienne est
lourdement et durablement impactée
par la baisse des prix des hydrocarbures
et les effets de la pandémie de Covid-
19.

Ainsi le géant pétrolier algérien So-
natrach a réalisé un chiffre d'affaires à
l'export en baisse de 39% par rapport à
l'année précédente à cause de la pandé-
mie de coronavirus, selon l'agence of-
ficielle APS.

Enfin, les autorités doivent faire
face à une multiplication des conflits
sociaux, alimentés par un taux de chô-
mage élevé (15%) et une paupérisation
de larges franges de la société.



"Le peuple chinois
s'est levé" et sa "re-
naissance" après
plus d'un siècle de

sous-développement et d'invasions
est "irréversible": le président Xi
Jinping a usé de forts accents pa-
triotiques jeudi lors du centenaire
du Parti communiste.

Le temps où les Chinois "pou-
vaient être foulés aux pieds, où ils
souffraient et étaient opprimés est
à jamais révolu", a-t-il lancé depuis
la porte Tiananmen à Pékin, d'où
son lointain prédécesseur Mao
Tsé-toung proclama la République
populaire en 1949.

Après des allusions aux guerres
de l'Opium, au colonialisme occi-
dental et à l'invasion japonaise
(1931-1945), Xi Jinping a loué le
Parti communiste chinois (PCC)
pour avoir permis l'augmentation
du niveau de vie et restauré la fierté
nationale.

"Le peuple chinois ne permet-
tra jamais à des forces étrangères
de l'intimider, de l'opprimer ou de
l'asservir. Quiconque s'y risquerait
sera anéanti devant une Grande
muraille d'acier édifiée par 1,4 mil-
liard de Chinois", a-t-il mis en
garde.

Devant une foule de jeunes et
de membres du Parti réunis sur la
place Tiananmen, il a célébré la
sortie de centaines de millions de
personnes de l'extrême pauvreté.

"La grande renaissance de la
nation chinoise est entrée dans un
processus historique irréversible",
s'est-il félicité, adressant un signal
à Washington, qui décrit régulière-
ment Pékin comme un rival poli-
tique et économique.

"La Chine se mue progressive-
ment en superpuissance. Xi Jinping
envoie un message fort à l'Occi-
dent: toute tentative de juguler la
Chine est vouée à l'échec", estime
Willy Lam, professeur à l'Univer-
sité chinoise de Hong Kong.

Fondé par une poignée de mi-
litants en juillet 1921 dans un Shan-
ghai encore divisé en concessions
étrangères, le PCC dirige sans par-

tage la Chine, qu'il entend conti-
nuer à imposer sur la scène inter-
nationale.

Jeudi matin, 100 coups de
canon ont été tirés depuis la place
Tiananmen pour marquer le cente-
naire. La patrouille acrobatique de
l'armée de l'air a survolé Pékin, tra-
çant des gerbes rouges, jaunes et
bleues.

"C'est grâce au Parti qu'on a
une telle société et que (le pays) a
pu se développer rapidement. On
doit le remercier", a affirmé à
l'AFP un étudiant de 19 ans, Li
Luhao, présent sur la place Tianan-
men.

"Quand j'étais petit, il y avait
des coupures de courant chaque
nuit", a déclaré M. Wang, un Péki-
nois. "Nourriture, vêtements, édu-
cation, transports... Tout est mieux
aujourd'hui", détaille-t-il, mettant
cela au crédit du PCC.

Le centenaire du Parti fait l'ob-
jet depuis des mois d'une intense

campagne de propagande, qui in-
siste notamment sur la maîtrise de
Covid-19, quasiment éradiqué en
Chine dès le printemps 2020.

Les médias officiels mettent
cette victoire contre l'épidémie sur
le compte du système autoritaire
en vigueur, par contraste avec le
chaos épidémique des démocraties
occidentales.

Rares sont les voix qui s'élèvent
pour contester le bilan du régime,
lequel a accru sa répression de la
dissidence sous Xi Jinping, arrivé
fin 2012 à la tête du Parti - et donc
du pays.

Le PCC "cherche à lier sa sur-
vie à celle de la Chine et du peuple
chinois, afin d'établir sa légitimité
historique au profit des futurs diri-
geants" du pays, estime Wu Qiang,
ex-professeur de science politique
à l'Université Tsinghua de Pékin,
démis après avoir soutenu la
contestation à Hong Kong.

Sans surprise, les dizaines de

millions de morts des campagnes
hasardeuses de Mao, du Grand
bond en avant (1958) à la Révolu-
tion culturelle (1966), ne sont pas
abordés à l'occasion du centenaire.

Fort d'une croissance phéno-
ménale durant les 40 dernières an-
nées, le PCC peut s'enorgueillir
d'avoir tiré le pays du sous-déve-
loppement. Mais les dirigeants doi-
vent faire face au ralentissement
économique mondial, aux défis cli-
matiques et au vieillissement de la
population.

A l'international, entre Covid,
traitement des Ouïghours et me-
naces contre Taïwan, l'image de la
Chine s'est dégradée dans nombre
de pays occidentaux, selon une
étude publiée mercredi par le cen-
tre de recherche américain Pew.

Les célébrations du centenaire
surviennent aussi un an tout juste
après l'imposition par Pékin d'une
loi sur la sécurité nationale à Hong
Kong, laquelle a considérablement

réduit l'opposition politique dans
l'ex-colonie britannique.

La semaine dernière, le princi-
pal organe pro-démocratie hong-
kongais, le quotidien Apple Daily,
a été contraint de fermer après le
gel de ses actifs.

Jeudi marque également le 24e
anniversaire de la rétrocession du
territoire à la Chine -- une date qui
fait habituellement l'objet de mani-
festations anti-Pékin.

La police hongkongaise a inter-
dit cette année tout rassemblement
de plus de quatre personnes au
nom de Covid. Elle mobilise plus
de 10.000 officiers, soit un tiers de
ses effectifs, pour faire respecter
l'interdiction.

Mais le calme régnait jeudi, la
seule manifestation visible étant un
groupe de quatre militants d'un
parti pro-démocratie, rassemblés à
proximité de la cérémonie officielle
organisée en honneur de la rétro-
cession.

Xi Jinping fait vibrer la fibre 
nationale pour les 100 ans du PCC
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Dix personnes ont été
tuées dans la nuit de mer-
credi à jeudi à Beni, dans

l'est de la République démocra-
tique du Congo, dans une attaque
des Forces démocratique alliées
(ADF), un groupe armé affilié,
selon les Etat-Unis, au groupe ji-
hadiste Etat islamique (EI), a-t-on
appris auprès de l'armée congo-
laise.

"Cette nuit, il y a eu attaque
des ennemis ADF, on a perdu une
dizaine de civils", a déclaré à
l'AFP le lieutenant Anthony Mua-
lushayi, porte-parole de l'armée
dans la région.

Un correspondant de l'AFP a
vu dix corps de victimes à la
morgue de l'hôpital général de
Beni, dans la province du Nord-
Kivu.

Des habitants en état de choc
n'osaient pas faire de déclarations
dans le quartier Rwangoma dans
le sud-est de la ville où l'attaque
s'est produite.

Des jeunes en colère ont défilé
avec le corps d'une des victimes
dans la ville, scandant des slogans
hostiles à l'armée et à l'état de
siège décrété depuis le 6 mai par
le président congolais Félix Tshi-
sekedi.

Cette décision exceptionnelle
en vigueur dans les provinces du
Nord-Kivu et de l'Ituri a pour ob-
jectif  de mettre un terme aux ac-
tivités des groupes armés qui
menacent quotidiennement les ci-
vils.

Beni et ses environs sont la
cible depuis 2013 du groupe ADF,
responsable d'une série de massa-
cres qui a fait au moins 6.000
morts, d'après un décompte de
l'épiscopat congolais.

Les ADF sont des rebelles
musulmans ougandais qui ont fait
souche depuis plus de 25 ans dans
l'Est congolais.

Dix morts dans un massacre attribué aux ADF à Beni
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Alors que les États-Unis et d’au-
tres économies avancées revien-
nent à la normale, la Colombie

a signalé son plus grand nombre de cas
et de décès de Covid-19 à ce jour au
cours de la dernière semaine de juin.
Depuis début mai, le pays enregistre un
décès par Covid-19 pour 100.000 per-
sonnes par jour, soit trois fois le taux de
l’Inde.

Pendant ce temps, des tensions so-
ciales ont éclaté dans les villes colom-
biennes. Début mai, des milliers de
manifestants – dont beaucoup de
jeunes – ont imposé le retrait d’un pro-
jet de réforme fiscale et la démission
subséquente du ministre des Finances.
Plus tard, S&P Global Ratings a abaissé
la note des obligations colombiennes de
BBB- à BB+, en dessous de la note
d’investissement, affaiblissant les
chances du pays de rétablir la viabilité
budgétaire. Cette triade – Covid-19 sans
relâche, troubles sociaux et crise fiscale
– n’est pas unique à la Colombie. De
nombreuses autres économies en déve-
loppement et émergentes, en particulier
en Amérique latine, sont confrontées à
un ensemble de problèmes similaires,
l’aggravation de l’un pouvant exacerber
les autres.

Or il ne s’agit pas d’une crise latino-
américaine traditionnelle avec des solu-
tions technocratiques. Les manifestants
s’en éloignent et exigent un changement
du système politique.

Au Chili, les indépendants et les
étrangers pourront l’emporter dans la
rédaction d’une nouvelle Constitution.
Et au Pérou, Pedro Castillo, un ancien
instituteur de gauche qui prône la natio-
nalisation des actifs stratégiques, semble
avoir secoué l’ensemble de l’establish-
ment politique en remportant l’élection
présidentielle du 6 juin. Malheureuse-
ment, le mécontentement à l’égard de
la politique traditionnelle entraîne une
vague de populismes démagogiques.

En Colombie, les émeutes, les ma-

nifestations et les grèves durent depuis
deux mois. Bien que le soutien popu-
laire aux marches et aux manifestations
ait commencé à décliner, il est clair que
la population désapprouve le système
politique. Un récent sondage a indiqué
que 71% des Colombiens ne s’identi-
fient à aucun des partis politiques exis-
tants du pays.

La direction du changement poli-
tique en Colombie reste incertaine et
dépendra de l’évolution de chacun de
ses trois problèmes. Sur le front de la
pandémie, l’effort de vaccination a dé-
marré lentement en raison de retards
d’approvisionnement, mais s’accélère fi-
nalement, avec environ 12 millions de
doses (une pour quatre Colombiens)
administrées à ce jour. Au rythme ac-
tuel, 60% de la population pourrait être
vaccinée d’ici octobre 2021. Mais les
coûts élevés des blocages en cours si-
gnifient que l’économie sera relancée
bien avant cette date.

L’explosion sociale est également
liée à la pandémie et à son impact éco-
nomique. Selon le Département admi-
nistratif  national des statistiques, près
de 5% de la population – 2,1 millions
de Colombiens – sont sortis de la classe
moyenne pendant la pandémie. Et 2,7
millions de plus qui étaient déjà pauvres
ou vulnérables sont maintenant dému-
nis. Le premier groupe est frustré et
déçu, et le second est désespéré et mé-
content.

Aux tensions sociales s’ajoute la si-
tuation des femmes et des jeunes. Le
nombre de femmes employées a dimi-
nué de 15% pendant la pandémie
(contre une baisse de 6% pour les
hommes). Les fermetures et les ferme-
tures d’écoles ont gardé de nombreuses
femmes à la maison – où la violence do-
mestique a augmenté – et la pandémie
a frappé des secteurs dans lesquels
beaucoup d’entre elles travaillent,
comme les services, particulièrement af-
fectés. Pendant ce temps, 27% des

jeunes de 14 à 28 ans – dont deux tiers
de femmes – ne travaillent ni n’étudient.

Les blocages de routes critiques, y
compris celles menant à Cali et au port
pacifique de Buenaventura, ont encore
aggravé l’économie. Fedesarrollo, un
groupe de réflexion indépendant, éva-
lue jusqu’à présent le coût des grèves à
0,6% du PIB, tandis que les prix des
denrées alimentaires ont augmenté de
5,4% en mai, en raison de ruptures
d’approvisionnement.

Les négociations entre le gouverne-
ment et les représentants du comité de
grève ont été suspendues début juin. La
liste de revendications de ce dernier qui
comprend une aide au revenu équiva-
lente à un salaire minimum pour les
42,5% de la population vivant actuelle-
ment en dessous du seuil de pauvreté,
est susceptible d’engendrer une crise
budgétaire déjà grave. Le déficit public
devrait atteindre 8,6 % du PIB cette
année et 7 % en 2022. La dette publique
passera à 69 % du PIB en 2022, contre
50 % en 2019.

En réponse, le gouvernement a pro-
posé sa malheureuse réforme fiscale,
qui affecte lourdement la classe
moyenne en élargissant l’assiette de la
taxe sur la valeur ajoutée et de l’impôt
sur le revenu des personnes physiques.
Une initiative plus modeste – entière-
ment financée par les grandes entre-
prises et les particuliers fortunés – est
actuellement en préparation, impliquant
que toute mesure fiscale structurelle
sera reportée au-delà des élections pré-
sidentielles et législatives de 2022.

Les pragmatiques soutiennent que
la triade de problèmes de la Colombie
présente une opportunité de dévelop-
per un programme de réforme raison-
nable basé sur une participation
politique accrue, une élimination pro-
gressive des programmes gouverne-
mentaux inefficaces et une politique
fiscale plus progressiste. Mais ce résultat
est loin d’être garanti, notamment parce

que le pays est toujours divisé sur l’ac-
cord de paix de 2016 avec les Forces ar-
mées révolutionnaires de Colombie
(FARC). Cela représente un obstacle
important à la formation d’une coali-
tion centriste qui peut aborder les ques-
tions politiques clés.

Le candidat présidentiel qui incarne
l’approche populiste, Gustavo Petro, est
actuellement en tête des sondages
d’opinion avec le soutien de 38,3% des
électeurs probables. Petro prône un sa-
laire minimum pour les familles à faible
revenu, payé par la banque centrale.
Pendant ce temps, les militants d’ex-
trême droite utilisent une fois de plus la
peur pour mobiliser le soutien. Ils pré-
tendent que le Venezuela voisin a déli-
bérément orchestré l’explosion sociale
de la Colombie, afin de déstabiliser le
pays.

Comme le Pérou récemment, la Co-
lombie semble destinée à choisir entre
deux options extrêmes – la colère de la
gauche ou la peur de la droite – à moins
qu’une alternative centriste viable
n’émerge. Et dans une confrontation
entre la droite radicale et la gauche po-
puliste, l’impopularité du gouvernement
actuel penchera très probablement vers
la gauche.

Dans ce cas, l’explosion budgétaire
qui en résulterait finirait par aggraver la
situation des Colombiens. Ce dont le
pays a besoin de toute urgence, c’est
d’un leadership politique capable de ré-
pondre aux aspirations de la rue en
usant de stratégies efficaces pour faire
face aux crises sociales et fiscales, tout
en s’appuyant sur une vaccination ac-
crue pour vaincre la pandémie. Malheu-
reusement, s’attendre à ce que la
démocratie l’emporte sur la démagogie
peut être un vœu pieux.

Par Mauricio Cárdenas
Ancien ministre des Finances de la 
Colombie et chercheur principal au 

Centre de l’Université de Columbia 
sur la politique énergétique mondiale.

La triple crise colombienne
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Edgar Morin, immense 
“braconnier du savoir”

Géant de la pensée, Edgar
Morin est l’auteur d’une
oeuvre très diverse, connue

bien au-delà de la France, à contre-
courant de la sociologie traditionnelle
et qu’on peut définir comme une ré-
flexion sur l’Homme à partir des
données de la science.

Cet esprit encyclopédique, politi-
quement à gauche, qui va souffler ses
cent bougies jeudi 8 juillet, est tou-
jours présent et écouté dans le débat
intellectuel. Car ses réflexions sur le
changement de nos modes de vie,
alors que s’accélère la mondialisation,
disent beaucoup sur notre époque.

L’originalité de ce juif  laïc, “bra-
connier du savoir”, a été de refuser la
parcellisation de la connaissance, au
profit d’une vision culturelle et scien-
tifique pluridisciplinaire, afin d’af-
fronter “la complexité du réel”.

On l’appelle “le penseur plané-
taire” car il a visé, à travers le concept
de “pensée complexe”, à “relier ce
qui, dans notre perception habituelle,
ne l’est pas”, à identifier “ce qui nous
unit comme êtres humains”.

Edgar Morin estime que plus
s’aggravent les risques de crises (liées
à la dissémination des armes nu-
cléaires, à la dégradation de la bio-
sphère ou à la dérégulation de
l’économie), plus s’accroissent les
chances de solutions.

A la question de savoir s’il était
un optimiste ou un pessimiste, il a ré-
pondu en 2015 : “Je suis un +opti-

pessimiste+ (...), j’espère sur un fond
de désespérance” (2005). Quatorze
ans plus tard, il le formulait différem-
ment: “J’ai gardé mes inspirations
adolescentes tout en perdant mes il-
lusions. Je ne crois plus à aucune pro-
messe, aucun avenir radieux, aucun
messie” (Le Monde, 2019).

Edgar Nahoum naît enfant
unique le 8 juillet 1921 à Paris, dans
une famille juive de Salonique en
Grèce, émigrée à Paris. Ses parents
ont un magasin de textile. La mort de
sa mère, quand il a 10 ans, le hantera
toute sa vie.

En 1941, il rejoint le Parti com-
muniste et entre dans la Résistance
sous le pseudonyme de Morin. Avec
des licences (histoire, géographie et
droit) pour bagage académique hérité

de la Seconde Guerre mondiale, il
publie son premier livre “L’An zéro
de l’Allemagne” en 1946. Il fait du
journalisme, entre au Centre national
de la recherche scientifique (CNRS)
en 1950.

Il frappe les esprits en publiant en
1959 “Autocritique”, qui relate son
exclusion du PCF, dont il a été un des
cadres, et ses propres aveuglements
face au stalinisme. Il est aussi l’un des
fondateurs du comité des intellec-
tuels contre la guerre d’Algérie. En
1969, son audience s’élargit avec “La
Rumeur d’Orléans”, ouvrage sur un
phénomène antisémite français.

Précurseur de la “sociologie du
présent”, il va s’intéresser à des phé-
nomènes jusque-là peu étudiés par la
sociologie traditionnelle: cinéma,
nouvelles technologies, sport, méta-
morphose des campagnes françaises,
aspirations de la jeunesse, etc.

A la fois historien, philosophe et
scientifique, il tente de briser les
frontières entre les disciplines. Dans
le cinquième volume de son maître-
livre, qui en compte six, “La Mé-
thode”, il écrit: “Plus nous
connaissons l’humain, moins nous le
comprenons. Les dissociations entre
disciplines le fragmentent, le vident
de vie, de chair, de complexité et cer-
taines sciences réputées humaines vi-
dangent même la notion d’homme”.

Docteur honoris causa de 38 uni-
versités étrangères, il a écrit une qua-
rantaine d’ouvrages, largement

traduits.
Parmi ses livres figurent une bio-

graphie familiale, “Vidal et les siens”
(1989, reprenant le prénom de son
père), et un texte poignant sur sa
femme, morte en 2008, “Edwige,
l’inséparable”. Ayant perçu très tôt
l’importance des enjeux écologiques,
il a signé en 1992 “Terre-Patrie” et,
en 2007, “L’an I de l’ère écologique”,
un dialogue avec Nicolas Hulot.

Coauteur d’un article en 2002 af-
firmant que “les juifs qui furent les
victimes d’un ordre impitoyable im-
posent leur ordre impitoyable aux
Palestiniens”, il est poursuivi pour
antisémitisme par deux associations.
Il gagne en cassation.

En 2012, il avait débattu avec le
futur président François Hollande
sur les “pistes pour sortir de la crise
de civilisation”, devenu un livre.

Face à la crise du Covid-19, il af-
firme avoir assisté à une nouvelle sur-
prise historique. “Il faut supporter
toniquement l’incertitude. L’incerti-
tude contient en elle le danger et
aussi l’espoir”, a-t-il commenté sur
Twitter.

On a pu pendant longtemps croi-
ser ce père de deux filles faire ses
courses dans le centre de Paris, cas-
quette de marin sur le crâne et sou-
rire aux lèvres, avant qu’il ne
déménage, à 97 ans, à Montpellier
(sud), heureux de “sortir au soleil” et
de “faire la causette avec des voisins”
(Le Monde, 2019).
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Je suis un 
“optipessimiste”
(...), j’espère 
sur un fond de
désespérance 
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Le Haut-commissariat au plan
(HCP) a indiqué, dans une
note d’information sur la si-

tuation économique nationale au
cours du T1-2021, que l’arrêté des
comptes nationaux a fait ressortir
une croissance économique de 1%
au premier trimestre 2021, au lieu de
0,9% à la même période l’an dernier. 

L’institution publique a expliqué
que cette évolution est le résultat
d’une forte augmentation de 20,5%

des activités agricoles et d’une
contraction de 1,4% des activités
non agricoles. 

Dans le contexte d’une inflation
maîtrisée et d’une amélioration du
besoin de financement de l’écono-
mie nationale, la croissance a été
ainsi tirée par la demande intérieure,
relève la même source. 

Au détail, le Haut-commissariat
rapporte qu’après une baisse de
4,3% au premier trimestre 2020, la
valeur ajoutée du secteur primaire
en volume, corrigée des variations
saisonnières, a connu une augmen-
tation de 18,7% au cours de la
même période en 2021. 

Cette évolution est attribuable à
une augmentation de l’activité agri-
cole de 20,5% et de celle de la pêche
de 1%, a relevé le HCP dans sa note
d’information.

La valeur ajoutée du secteur se-
condaire a, de son côté, connu une
augmentation de 1,5% au cours du
premier trimestre de cette année, ré-
sultant de l’amélioration des valeurs
ajoutées de l’industrie d’extraction
de 5,2%, des industries de transfor-

mation (1,6%), de l’électricité et eau
(0,6%), du bâtiment et travaux pu-
blics (0,2%). 

En contrepartie, la valeur ajou-
tée du secteur tertiaire s’est contrac-
tée de 2,9% au premier trimestre de
cette année, après une hausse de
1,5% à la même période en 2020,
souligne-t-on de même source.

Cette diminution est due à une
baisse de 50,3% de la valeur ajoutée
de l’hôtellerie-restauration, des
transports (10,9%), des postes et té-
lécommunications (4%), des ser-
vices financiers et assurances (3,2%)
et du commerce (0,5%).

Aux prix courants, le produit in-
térieur brut (PIB) a connu une aug-
mentation de 1,8% durant le
premier trimestre 2021. De ce fait,
la hausse du niveau général des prix
a été de 0,8% au lieu de 0,7% une
année auparavant. 

Selon la même source, la de-
mande intérieure a progressé de
3,5% au premier trimestre 2021 au
lieu de 0,1% lors de la même pé-
riode de l’année 2020, poursuit le
HCP.

Le HCP a déclaré dans son
briefing que cette demande a contri-
bué pour 3,8 points à la croissance
économique nationale au lieu de 0,2
point

Dans ce contexte, la dépense de
consommation finale des ménages
a affiché une augmentation de
2,4%, contribuant ainsi pour 1,5
point à la croissance économique,
tandis que la consommation finale
des administrations publiques a en-
registré une hausse de 6,2%, avec
une contribution à la croissance de
1,3 point.

De son côté, l’investissement
brut (formation brute de capital fixe
et variation de stocks) a enregistré
une augmentation de 4,1% au lieu
d’une baisse de 13,2%, avec une
contribution à la croissance de 1
point au lieu d’une contribution né-
gative de 4 points, durant le même
trimestre de l’année précédente. 

Selon le HCP, « les échanges ex-
térieurs de biens et services ont dé-
gagé une contribution négative à la
croissance, se situant à 2,8 points au
lieu d’une contribution positive de
0,7 point le même trimestre de l’an-
née précédente ». 

L’organisme public précise que
les exportations ont affiché un repli
de 10,8%  durant le premier trimes-
tre 2021 au lieu d’une baisse de 4%,
tandis que les importations de biens
et services se sont repliées de 2,5%
au lieu d’une baisse de 4,7%.

Soulignons que l’épargne natio-
nale s’est située à 26,1% du PIB au
lieu de 24,6%, une variation qui tient
compte de la hausse de 3,7% de la
consommation finale nationale en
valeur au lieu de 5,4% enregistrée
une année auparavant.

Quant au besoin de finance-
ment de l’économie nationale, il a
connu une légère baisse, passant de
5,1% du PIB à 4,4%, a indiqué le
HCP soulignant que l’investisse-
ment brut a représenté 30,5% du
PIB au lieu de 29,7% durant le
même trimestre de l’année précé-
dente.

El Mehdi Belatik (Stagiaire)

Une croissance économique 
de 1% au premier trimestre 2021

L’aéroport 
international 
Marrakech- Ménara
certifié “AHA”

Le Conseil international des aé-
roports (ACI) a attribué, récemment,
la certification sanitaire “Airport
Health Accreditation” (AHA) à l’aé-
roport international Marrakech-Mé-
nara aux côtés de 14 autres aéroports
du Royaume, après avoir évalué les
mesures mises en place pour faire
face à la pandémie de la Covid-19.

Cette distinction vient attester de
l’efficacité et de la pertinence du pro-
tocole sanitaire mis en œuvre par
l’Office national des aéroports
(ONDA) dans ses aéroports, sou-
ligne un communiqué de l’Office,
notant que cette certification se pro-
pose de rassurer les passagers et ren-
forcer leur confiance, en leur
assurant que les espaces aéropor-
tuaires sont sûrs et que toutes les
précautions ont été prises pour ré-
duire tout risque relatif  à leur santé.

Et l’ONDA de rappeler que la
certification sanitaire “Airport
Health Accreditation” est un pro-
gramme d’accréditation destiné à
évaluer l’alignement des aéroports
sur le plan sanitaire avec les recom-
mandations internationales définies
par le groupe de travail sur le redé-
marrage de l’aviation du Conseil de
l’Organisation de l’aviation civile in-
ternationale (OACI), rapporte la
MAP.

Ce programme, poursuit la
même source, se base sur la réalisa-
tion d’un audit sur les mesures sani-
taires déployées sur tous les process
et zones de l’aéroport, notant que
l’ACI a audité tout le dispositif  sani-
taire mis en place par cet aéroport
international et qui concerne tous les
aspects de l’exploitation aéropor-
tuaire dans les différentes zones de
l’aéroport : distanciation physique,
protection des personnels, net-
toyage, désinfection, aménagement
des installations et équipements, sans
oublier la communication et l’infor-
mation sur tous les process et zones
de l’aéroport; de l’accès aux termi-
naux jusqu’à l’embarquement dans
l’avion et de l’arrivée de l’avion à la
sortie des terminaux, en passant par
la livraison des bagages. Pleinement
engagé pour accompagner la reprise
du trafic aérien, dans le strict respect
des mesures sanitaires, le personnel
de l’ONDA reste mobilisé pour of-
frir aux voyageurs, un accueil rassu-
rant et chaleureux, et un parcours
sain dans les aéroports du Royaume. 

A rappeler que l’aéroport Marra-
kech-Ménara a obtenu cette certifi-
cation sanitaire aux côtés des
aéroports de Casablanca-Moham-
med V, Agadir-Al Massira, Rabat-
Salé, Oujda-Angads, Fès-Saïs,
Tanger- Ibn Batouta, Ouarzazate,
Nador-El Aroui, Essaouira- Moga-
dor, Al Hoceima-Chérif  El Idrissi,
Errachidia-Moulay Ali Chérif, Té-
touan-Saniat R’mel, Dakhla et
Laâyoune-Hassan 1er.

“

Le résultat net de la société Cartier
Saada s’est situé à -13,8 millions de di-
rhams (MDH) au titre de l’exercice

2020/2021, contre un bénéfice de 3,15 MDH,
une année auparavant.

L’excédent brut d’exploitation (EBE) a été
complétement rogné sous l’effet du recul de
l’activité et des ventes en passant d’un EBE de
23,4 MDH l’exercice précédent à une insuffi-
sance brute d’exploitation de -2 MDH sur cet
exercice, inique Cartier Saada dans un commu-

niqué sur ses indicateurs financiers.
Le niveau des dotations aux amortisse-

ments (10,5 MDH) suite aux investissements
importants réalisés avant la pandémie reste
élevé par rapport au chiffre d’affaires (CA) réa-
lisé dans ce contexte, ce qui pénalise le résultat
d’exploitation et le fait passer de 7 MDH à -
12,7 MDH, ajoute l’entreprise.

Le CA de la société Cartier Saada a ainsi at-
teint 146,8 MDH (dont 96% à l’exportation),
en recul de 22%, précise le communiqué, no-

tant que dans le contexte de la pandémie mon-
diale, cette contre-performance est due à un
recul des ventes export à partir de mai 2020,
rapporte la MAP.

La société a réalisé au terme de l’exercice
2020 un chiffre d’affaires consolidé de 156,7
MDH, en repli de 27,5%. Cette baisse s’ex-
plique principalement par les mesures liées au
confinement/reconfinement dans la majorité
des pays d’exportations, et notamment la fer-
meture des cafés, hôtels et restaurants.

Cartier Saada accuse un déficit de
13,8 MDH pour l’exercice 2020-2021

La demande 
intérieure a 
progressé de 
3,5% en 
glissement 
trimestriel
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Le secteur du tourisme au
Maroc commence à retrou-
ver sa vitalité après le ralen-

tissement sans précédent qu’il a
connu en raison de la pandémie de
Covid-19, a souligné, lundi,
Mounsif  Taybi, chef  de division
de la réglementation et de la qua-
lité au ministère de tutelle.

Invité de l’émission matinale
de la Radio d’information maro-
caine +RIM radio+, M. Taybi a
expliqué que cette dynamique a été
déclenchée grâce aux Hautes ins-
tructions de S.M le Roi Moham-
med VI visant à faciliter le retour
des Marocains résidant à l’étranger
(MRE) à la mère patrie à des prix
raisonnables, à la reprise des vols

internationaux, à la création de
nouvelles lignes aériennes, à l’as-
souplissement des mesures pré-
ventives, au progrès relevé dans
l’opération de vaccination, ainsi
qu’aux tarifs préférentiels propo-
sés pour les produits touristiques.

A ce titre, rapporte la MAP, le
responsable a relevé que la Confé-
dération nationale du tourisme
(CNT) a fait part de son engage-
ment à permettre à “tous les Ma-
rocains, y compris les MRE, de
bénéficier de remises allant jusqu’à
30% des prix sur les plateformes
digitales, et de gratuité pour les en-
fants âgés de moins de 12 ans”.

M. Taybi a également noté que
le secteur a subi “d’importantes
pertes” suite au recul significatif
du nombre de touristes et des re-
cettes touristiques en raison des
répercussions de la pandémie, es-
timant que “la reprise du secteur
ne se fera pas du jour au lende-
main, et que le retour à la situation
pré-pandémie peut prendre deux
ans ou plus”.

Par ailleurs, le responsable a
fait savoir que le gouvernement
s’emploie à relancer le tourisme
car il s’agit d’un secteur vital de
l’économie nationale qui repré-
sente près de 7% du produit inté-
rieur brut (PIB) et contribue à la
création d’emplois et au dévelop-
pement socio-économique du
Royaume comme il draine des de-
vises.

S’agissant de la durabilité du

secteur, M. Taybi a noté que le dé-
partement de tutelle œuvre pour la
valorisation des atouts touristiques
naturels, culturels et écologiques
du Royaume et leur promotion au-
près des touristes locaux et étran-
gers, ajoutant que des partenariats
sont en cours de préparation en
collaboration avec les parties
concernées pour valoriser davan-
tage ces atouts.

En outre, le responsable a fait
observer que le ministère veille à

adapter l’offre au pouvoir d’achat
des touristes marocains, afin d’en-
courager le tourisme intérieur,
évoquant ainsi la campagne pro-
motionnelle “inédite” lancée par
l’Office national marocain du tou-
risme (ONMT) sous le slogan
“Ntla9awfbladna”.

En ce qui concerne les inves-
tissements dans ce secteur, M.
Taybi a déclaré que le ministère
œuvre à soutenir l’entreprise tou-
ristique eu égard à son rôle dans la

relance du secteur, faisant savoir
que le département concerné a
mis en place une plate-forme nu-
mérique dédiée pour soutenir l’en-
treprise et assurer à l’entrepreneur
une formation digitale en matière
d’innovation, de renforcement des
capacités commerciales et de rési-
lience face aux crises, autant de
mécanismes qui sont au diapason
du contexte actuel et qui permet-
tent à l’entreprise de s’auto-déve-
lopper.

Le secteur touristique au Maroc commence à retrouver sa vitalité

Les débarquements de poulpes dans le port de Tan Tan, de-
puis la reprise de la pêche de ces céphalopodes le 16 juin, ont
réalisé une valeur de 12 millions de dirhams.

Le délégué régional de l’Office national des pêches à Tan-
Tan, Mourabih Rabbou a déclaré à la MAP que le démarrage de
la pêche des poulpes pour cette année s’est déroulé dans de
bonnes conditions après le tirage au sort des barques opérant
dans la zone de Sidi Ghazi où cette flotte a réussi à débarquer un
volume important de céphalopodes.

Il a ajouté que les prix de vente des poulpes sont “très excel-
lents” avoisinant les 100 dh le kg, précisant que ces indicateurs
présagent d’une “belle saison” en dépit des circonstances excep-
tionnelles liées à la pandémie du Coronavirus.

Grâce à ces indicateurs, a-t-il poursuivi, la pêche des poulpes
va jouer un rôle important dans la relance des activités socioéco-
nomiques dans la province de Tan Tan, et dans la région de Guel-
mim-Oued Noun en général.

De son côté, le secrétaire général de l’association des profes-
sionnels de la pêche artisanale au port de Tan Tan, Houcine Bija,
a indiqué que le bon démarrage de la saison de pêche des poulpes
et la qualité des prises ont eu un impact sur le prix, avec des dé-
barquements de 57 tonnes le premier jour de la reprise pour une
valeur de 4 millions de dhs. Un total de 75 barques de la pêche
artisanale et côtière a été autorisé à reprendre la pêche des
poulpes, après les contrôles techniques d’usage et des filets ef-
fectués par la délégation des pêches maritimes de Tan-Tan.

Débarquements de poulpes d’une valeur de 12 millions de DH à Tan-Tan
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La position de change des
banques s’est améliorée à
une moyenne de 70 millions

de dirhams (MDH) durant la pé-
riode allant du 11 au 17 juin 2021,
selon Attijari Global Research

(AGR).
Cette évolution s’explique par

les premiers effets de l’opération
“Marhaba” sur les avoirs en de-
vises des banques au Maroc, pré-
cise AGR dans sa récente note
“Weekly Mad Insights – Curren-
cies”.

Les conditions de liquidité de
cette semaine ont induit une pour-
suite du creusement du spread
entre le cours de référence et le
cours central du MAD de 4,2
points de base (pbs) en une se-
maine à -4,88%, atteignant ainsi
son plus bas historique, relève la
même source.

“Ainsi, nous n’excluons pas
une intervention de Bank Al-Ma-
ghrib (BAM) dans le cas où la li-
mite inférieure de la bande est
atteinte”, indiquent les analystes
d’AGR. Concernant le dirham,
celui-ci s’est apprécié face au dollar

de 0,18% à 8,90, rapporte la MAP.
A l’origine, un effet panier de -
0,14% contre -0,04% pour l’effet
marché.

Parallèlement, les analystes
d’AGR anticipent un flux impor-
tant des recettes en devises au
cours des semaines à venir. Ce flux
devrait alimenter la volatilité du di-
rham. “Il s’agit des recettes
voyages pendant cette période es-
tivale. Nous relevons un vif  intérêt
de la part des Corporates importa-
teurs pour la mise en place de stra-
tégies de couverture du MAD sur
des horizons de 3 mois”, ajoutent-
ils.

Suite au rapprochement des
spreads de liquidité de la limite in-
férieure de la bande de fluctuation
et tenant compte du mouvement
d’appréciation du dirham face au
dollar en ligne avec le scénario
d’AGR, ces analystes ont revu à la

baisse leurs prévisions sur les deux
mois à venir tout en ajustant à la
hausse celles à horizon 3 mois, en
lien avec la fin de la saison estivale.

Le dirham ressort ainsi en ap-
préciation face au dollar à horizons
1, 2 et 3 mois. Face à l’euro, celui-
ci devrait se déprécier sur les
mêmes horizons par rapport aux
niveaux actuels. La monnaie natio-
nale s’apprécierait face au dollar de
0,7%, 0,7% et 0,5% à horizons 1,
2 et 3 mois. La parité USD/MAD
atteindrait ainsi 8,83, 8,83 et 8,85 à
horizons 1, 2 et 3 mois.

Face à l’euro, le MAD se dépré-
cierait de 0,6%, 0,6% et 0,8%
contre un cours spot de 10,62 du-
rant les trois mois à venir. En effet,
la parité EUR/MAD devrait at-
teindre 10,69, 10,69 et 10,71 à ho-
rizons 1, 2 et 3 mois, contre une
prévision initiale de 10,70, 10,72 et
10,70 sur les mêmes périodes.

La position de change des banques s’améliore à 70 MDH

Le secteur a subi
d’importantes
pertes suite au
recul significatif
du nombre de
touristes et 
des recettes 
touristiques



Bouillon

Parution de l'ouvrage “Cafés du Maroc, 
miroirs des cultures urbaines”
"Cafés du Maroc, miroirs des cultures ur-

baines" est l'intitulé de l’ouvrage inédit qui
vient d’être réalisé et publié par "Langages du Sud"
en partenariat avec la "Société des Boissons du
Maroc" sur le patrimoine historique et culturel des
brasseries et des cafés du Royaume. 

Architectures d’époque, comptoirs anciens, cui-
vre d’origine, chacun de ces 82 établissements ra-
conte non seulement l’histoire des villes
marocaines, mais apporte aussi un éclairage sur la
société d’aujourd’hui et son mode de vie urbain
profondément ancré dans les valeurs de convivia-
lité, de partage et de solidarité. 

Acteur majeur de la valorisation et de la préser-
vation de ce patrimoine, la "Société des Boissons
du Maroc" œuvre depuis plus de cent ans pour le
partage et la convivialité dans ces lieux historiques,
chaleureux et agréables pour tous les marocains, in-
dique la Maison d'édition marocaine dans un com-
muniqué. 

Au fil des pages de cet ouvrage, le lecteur
voyage à travers les 12 régions du Maroc, de Casa-
blanca à Tanger, de Marrakech à Fès, de Rabat à
Oujda. Il fait halte dans des lieux insolites, popu-
laires, branchés ou luxueux que "Cafés du Maroc,

miroirs des cultures urbaines" réunit pour la pre-
mière fois.

 Les photographies originales de Yassine Alaoui
Ismaili, alias Yoriyas, captent sur le vif  des instants
de vie et soulignent la beauté et la singularité des
lieux, conférant à l’ouvrage une dimension esthé-
tique incomparable. Plus de 150 photos qui racon-
tent des histoires chaleureuses et des anecdotes
savoureuses.

Des images emblématiques, des affiches an-
ciennes et des prises de vue extérieures et inté-
rieures qui témoignent de la mémoire des lieux et
bien plus encore.  "Langages du Sud" est une Mai-
son de production et d’édition marocaine reconnue
dans l’univers des beaux livres sur le patrimoine cul-
turel, sociologique, économique et industriel de
notre société. Dans ce domaine, elle a notamment
publié au Maroc et en France : "STREET FOOD
AU MAROC, un goût authentique" sur la gastro-
nomie populaire, "Lumières africaines, l’élan
contemporain" et "Lumières Marocaines" sur l’art
contemporain, "Génération Africaine : La Force du
Design" sur le design, mais aussi "Maîtres artisanes,
coopératives féminines du Maroc" ou encore "Es-
prit de Fès". 
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de culture

Exposition 

Le vernissage de l'exposition "Rabat entre les lignes" de l'ar-
tiste Rassane Fadili a eu lieu, mardi soir à Rabat, suivi par la pré-
sentation du livre "Rabat : Un printemps confiné" de l'écrivain
Monceyf  Fadili, en présence de plusieurs passionnés des arts. 

Cette exposition exceptionnelle, organisée par l'Association
Rabat-Salé Mémoire et consacrée principalement à la redécou-
verte de la ville de Rabat, comprend un ensemble de tableaux
qui expriment le lien ténu entre espace privé et espace public,
dont les limites sont illustrées par la baie, la fenêtre ou la porte,
un ensemble ouvert sur l'extérieur. 

Cet événement "célèbre deux générations", a indiqué le pré-
sident de l'Association Rabat-Salé Mémoire, Fikri Benabdellah
dans une déclaration à la MAP, expliquant que "le père [Moncef
Fadili] et son fils [Rassane Fadili] ont magnifié la ville de Rabat,
l'un par l'écrit, l'émotion et la narration, et le second par des vues
extrêmement libérées".

L'événement montre "des bâtiments et des endroits emblé-
matiques de Rabat depuis l'intérieur et depuis des vues que per-
sonne n'a jamais vues", a indiqué pour sa part Rassane Fadili
dans une déclaration similaire, précisant qu'il s'agit de "rendre
hommage à la ville de Rabat, ainsi qu'aux Marocains et aux in-
térieurs marocains". 

Le chanteur canadien The Weeknd
va produire, écrire et jouer dans

une série de fiction pour HBO, a in-
diqué mercredi la chaîne câblée à
l’AFP, confirmant une information
du site Deadline.

La série sera intitulée “The Idol”
(l’idole) et évoquera la rencontre
d’une chanteuse pop avec le proprié-
taire d’une boîte de nuit de Los An-
geles, qui se révélera être le
personnage central d’une secte se-
crète.

Abel Tesfaye, de son vrai nom, se

lance dans le projet accompagné de
Sam Levinson, qui a notamment réa-
lisé le long métrage “Malcolm &
Marie” (2021) pour Netflix ou “Ano-
ther Happy Day” (2011), primé au
festival de Sundance.

Le chanteur de 31 ans est connu
pour son univers très cinématogra-
phique. Son dernier album, “After
Hours”, sorti en mars 2020, a été il-
lustré par des vidéos conceptuelles
truffées de références à des longs mé-
trages connus, comme “After Hours”
ou “Chinatown”.

Il a souvent dit avoir une passion
pour le cinéma, au point d’accepter
de jouer son propre rôle dans le film
à petit budget des frères Safdie
“Uncut Gems” (2019), salué par la
critique.

Tiré de “After Hours”, le mor-
ceau “Blinding Lights” a été le plus
écouté sur Spotify en 2020. Le titre a
pulvérisé le record de semaines dans
le top 5 des ventes aux Etats-Unis,
avec 43 contre 27 seulement à l’an-
cien détenteur, les Chainsmokers et
Ed Sheeran.

The Weeknd va produire, écrire
et jouer dans une série pour HBO
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La fiscalisation au niveau mon-
dial des géants du streaming et
son avenir au Maroc a été au

centre d’une conférence organisée,
mercredi à Rabat, par le groupe CI-
NEATLAS. Intervenant à cette occa-
sion, le directeur général (CEO) de
CINE ATLAS HOLDING, Pierre-
François Bernet a, de prime abord,
abordé l’impact “majeur” de la vague
mondiale de fiscalisation des “Sillicon
Six” (GAFAM+Netflix), avant de
présenter une liste d’infractions à la
loi marocaine par “Netflix” et “Ama-
zon Prime”. Selon lui, ces deux “mas-
todontes” du streaming violent une
kyrielle de dispositions juridiques,
entre autres les articles 5, 6 et 8 de la
loi N°20-99 relatifs à l’activité de dis-
tribution de films cinématogra-
phiques. “Ils s’affranchissent de la
licence obligatoire délivrée par la

Haute autorité de la communication
audiovisuelle (HACA)”, enfreignent
“la régulation relative à l’Office des
changes et violent, d’une part, l’article
61 imposant une autorisation du di-
recteur du Centre cinématographique
marocain (CCM) pour l’imposition de
films étrangers et, d’autre part, l’arti-
cle 301 qui impose au distributeur
que le contrat d’exploitation sur le
territoire marocain soit visé par le
CCM”, a-t-il ajouté.

Citant “Television Business Inter-
national”, M. Bernet a fait savoir que
le Maroc est aujourd’hui le 3ème
consommateur de Netflix dans la
zone MENA (Moyen-Orient et
Afrique du Nord) avec 6,9% des
abonnements et comptera 770.000
d’abonnés en 2025. 

Il a ensuite révélé que la société
encaissant les recettes de Netflix réa-

lisées au Maroc et de nombreux au-
tres pays est basée aux Pays-Bas. Et
de poursuivre que si Netflix encaissait
ses recettes, non pas via sa filiale néer-
landaise mais une filiale marocaine,
les recettes fiscales dépasseraient, en
2025, 1,2 milliard de dirhams selon
“Newswire” ou 550 millions de DH
selon “Television Business Interna-
tional”.

Evoquant les récentes mesures
prises à l’étranger par certains pays,
M. Bernet s’est appuyé notamment
sur l’exemple du Royaume-Uni dont
les autorités ont imposé à Netflix de
déclarer, à partir de 2021, 100% de
ses revenus, ainsi que la France qui a
imposé à la firme californienne une
déclaration totale de ses revenus réa-
lisés sur le sol français à partir de l’an-
née courante.

Côté impôts, M. Bernet a relevé

que “si Netflix régularisait sa situation
au Maroc sans modifier son organisa-
tion locale, il devrait payer entre 286
et 620 millions de DH d’impôt sur les
sociétés (IS)”. 

“De toute évidence, Netflix,
comme on peut l’observer actuelle-
ment à l’étranger, fera le choix de se
créer des charges au Maroc pour ré-
duire ce montant d’IS en investissant
dans la production locale”, a-t-il sou-
ligné, notant qu’”une fois le secteur
entièrement régulé et fiscalisé, c’est
entre 1,3 et 3,1 Mds de DH qui peu-
vent être investis en local”. Le lance-
ment de “PLAY ATLAS”, une
“plateforme des succès marocains,
hollywoodiens et indiens” et “palliatif
au manque de cinémas au Maroc” a
également été au menu de cette
conférence.

M.O

L’Association des rencontres
méditerranéennes du cinéma

et des droits de l’Homme
(ARMCDH) organise, du 9 au 18
juillet prochain, la 10ème édition
de “La Nuit blanche du cinéma”
en format hybride, sous le thème
“Cinéma et libertés”.

Les deux premiers jours de
cette manifestation culturelle se
dérouleront en présentiel sur l’es-
planade de la Bibliothèque natio-
nale du Royaume du Maroc
(BNRM) à Rabat, tandis que le
reste des projections se fera en
ligne via la plateforme nuit-
blanche10.armcdh.ma.

Le programme de cette édi-
tion, qui coïncide avec le dixième
anniversaire de la nouvelle Consti-
tution du Royaume, comporte des
fictions, des documentaires et des
courts-métrages marocains et

étrangers, outre un débat à l’espla-
nade de la BNRM autour de la thé-
matique “La liberté de création :
entre l’assise constitutionnelle et
l’élan du nouveau modèle de déve-
loppement”, prévu au lendemain
de la première nuit des projections.
En application des mesures de
précaution liées à la Covid-19, les
événements en plein air seront li-
mités à 100 personnes, qui doivent
s’inscrire au préalable sur le site de
la manifestation, indique un com-
muniqué de l’ARMCDH.

La “Nuit blanche du cinéma”
et des droits de l’Homme est orga-
nisée en coopération avec la Fon-
dation Heinrich Böll, avec l’appui
de ONU Femmes, l’institut fran-
çais du Maroc, l’Ambassade de
Suisse au Maroc, le Centre cinéma-
tographique marocain et le réseau
arabe pour les films droits de

l’Homme (ANHAR).
L’ARMCDH, créée en 2010,

se fixe comme missions de pro-
mouvoir la culture des droits de
l’Homme à travers le cinéma, d’en-
courager et soutenir la création
marocaine et la production de tous
types de réalisations cinématogra-
phiques: documentaires, films de
fiction, films d’animation.
Outre le grand public, les actions
de Association, qui tient une série
d’événement périodiques dans un
nombre de villes, sont tournées
vers les jeunes des établissements
scolaires pour les sensibiliser aux
différentes problématiques liées à
la défense et la promotion des
droits humains en utilisant le 7ème
Art comme outil de conscientisa-
tion et vecteur de changement so-
cial de conscientisation et vecteur
de changement social. 

Nouvelle édition de “La Nuit blanche du cinéma” 

La fiscalisation
des géants du
streaming et
leur avenir au
Maroc au 
centre d’une
conférence 
à Rabat



Bouillon

Parution de l'ouvrage “Cafés du Maroc, 
miroirs des cultures urbaines”
"Cafés du Maroc, miroirs des cultures ur-

baines" est l'intitulé de l’ouvrage inédit qui
vient d’être réalisé et publié par "Langages du Sud"
en partenariat avec la "Société des Boissons du
Maroc" sur le patrimoine historique et culturel des
brasseries et des cafés du Royaume. 

Architectures d’époque, comptoirs anciens, cui-
vre d’origine, chacun de ces 82 établissements ra-
conte non seulement l’histoire des villes
marocaines, mais apporte aussi un éclairage sur la
société d’aujourd’hui et son mode de vie urbain
profondément ancré dans les valeurs de convivia-
lité, de partage et de solidarité. 

Acteur majeur de la valorisation et de la préser-
vation de ce patrimoine, la "Société des Boissons
du Maroc" œuvre depuis plus de cent ans pour le
partage et la convivialité dans ces lieux historiques,
chaleureux et agréables pour tous les marocains, in-
dique la Maison d'édition marocaine dans un com-
muniqué. 

Au fil des pages de cet ouvrage, le lecteur
voyage à travers les 12 régions du Maroc, de Casa-
blanca à Tanger, de Marrakech à Fès, de Rabat à
Oujda. Il fait halte dans des lieux insolites, popu-
laires, branchés ou luxueux que "Cafés du Maroc,

miroirs des cultures urbaines" réunit pour la pre-
mière fois.

 Les photographies originales de Yassine Alaoui
Ismaili, alias Yoriyas, captent sur le vif  des instants
de vie et soulignent la beauté et la singularité des
lieux, conférant à l’ouvrage une dimension esthé-
tique incomparable. Plus de 150 photos qui racon-
tent des histoires chaleureuses et des anecdotes
savoureuses.

Des images emblématiques, des affiches an-
ciennes et des prises de vue extérieures et inté-
rieures qui témoignent de la mémoire des lieux et
bien plus encore.  "Langages du Sud" est une Mai-
son de production et d’édition marocaine reconnue
dans l’univers des beaux livres sur le patrimoine cul-
turel, sociologique, économique et industriel de
notre société. Dans ce domaine, elle a notamment
publié au Maroc et en France : "STREET FOOD
AU MAROC, un goût authentique" sur la gastro-
nomie populaire, "Lumières africaines, l’élan
contemporain" et "Lumières Marocaines" sur l’art
contemporain, "Génération Africaine : La Force du
Design" sur le design, mais aussi "Maîtres artisanes,
coopératives féminines du Maroc" ou encore "Es-
prit de Fès". 
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Exposition 

Le vernissage de l'exposition "Rabat entre les lignes" de l'ar-
tiste Rassane Fadili a eu lieu, mardi soir à Rabat, suivi par la pré-
sentation du livre "Rabat : Un printemps confiné" de l'écrivain
Monceyf  Fadili, en présence de plusieurs passionnés des arts. 

Cette exposition exceptionnelle, organisée par l'Association
Rabat-Salé Mémoire et consacrée principalement à la redécou-
verte de la ville de Rabat, comprend un ensemble de tableaux
qui expriment le lien ténu entre espace privé et espace public,
dont les limites sont illustrées par la baie, la fenêtre ou la porte,
un ensemble ouvert sur l'extérieur. 

Cet événement "célèbre deux générations", a indiqué le pré-
sident de l'Association Rabat-Salé Mémoire, Fikri Benabdellah
dans une déclaration à la MAP, expliquant que "le père [Moncef
Fadili] et son fils [Rassane Fadili] ont magnifié la ville de Rabat,
l'un par l'écrit, l'émotion et la narration, et le second par des vues
extrêmement libérées".

L'événement montre "des bâtiments et des endroits emblé-
matiques de Rabat depuis l'intérieur et depuis des vues que per-
sonne n'a jamais vues", a indiqué pour sa part Rassane Fadili
dans une déclaration similaire, précisant qu'il s'agit de "rendre
hommage à la ville de Rabat, ainsi qu'aux Marocains et aux in-
térieurs marocains". 

Le chanteur canadien The Weeknd
va produire, écrire et jouer dans

une série de fiction pour HBO, a in-
diqué mercredi la chaîne câblée à
l’AFP, confirmant une information
du site Deadline.

La série sera intitulée “The Idol”
(l’idole) et évoquera la rencontre
d’une chanteuse pop avec le proprié-
taire d’une boîte de nuit de Los An-
geles, qui se révélera être le
personnage central d’une secte se-
crète.

Abel Tesfaye, de son vrai nom, se

lance dans le projet accompagné de
Sam Levinson, qui a notamment réa-
lisé le long métrage “Malcolm &
Marie” (2021) pour Netflix ou “Ano-
ther Happy Day” (2011), primé au
festival de Sundance.

Le chanteur de 31 ans est connu
pour son univers très cinématogra-
phique. Son dernier album, “After
Hours”, sorti en mars 2020, a été il-
lustré par des vidéos conceptuelles
truffées de références à des longs mé-
trages connus, comme “After Hours”
ou “Chinatown”.

Il a souvent dit avoir une passion
pour le cinéma, au point d’accepter
de jouer son propre rôle dans le film
à petit budget des frères Safdie
“Uncut Gems” (2019), salué par la
critique.

Tiré de “After Hours”, le mor-
ceau “Blinding Lights” a été le plus
écouté sur Spotify en 2020. Le titre a
pulvérisé le record de semaines dans
le top 5 des ventes aux Etats-Unis,
avec 43 contre 27 seulement à l’an-
cien détenteur, les Chainsmokers et
Ed Sheeran.

The Weeknd va produire, écrire
et jouer dans une série pour HBO
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La fiscalisation au niveau mon-
dial des géants du streaming et
son avenir au Maroc a été au

centre d’une conférence organisée,
mercredi à Rabat, par le groupe CI-
NEATLAS. Intervenant à cette occa-
sion, le directeur général (CEO) de
CINE ATLAS HOLDING, Pierre-
François Bernet a, de prime abord,
abordé l’impact “majeur” de la vague
mondiale de fiscalisation des “Sillicon
Six” (GAFAM+Netflix), avant de
présenter une liste d’infractions à la
loi marocaine par “Netflix” et “Ama-
zon Prime”. Selon lui, ces deux “mas-
todontes” du streaming violent une
kyrielle de dispositions juridiques,
entre autres les articles 5, 6 et 8 de la
loi N°20-99 relatifs à l’activité de dis-
tribution de films cinématogra-
phiques. “Ils s’affranchissent de la
licence obligatoire délivrée par la

Haute autorité de la communication
audiovisuelle (HACA)”, enfreignent
“la régulation relative à l’Office des
changes et violent, d’une part, l’article
61 imposant une autorisation du di-
recteur du Centre cinématographique
marocain (CCM) pour l’imposition de
films étrangers et, d’autre part, l’arti-
cle 301 qui impose au distributeur
que le contrat d’exploitation sur le
territoire marocain soit visé par le
CCM”, a-t-il ajouté.

Citant “Television Business Inter-
national”, M. Bernet a fait savoir que
le Maroc est aujourd’hui le 3ème
consommateur de Netflix dans la
zone MENA (Moyen-Orient et
Afrique du Nord) avec 6,9% des
abonnements et comptera 770.000
d’abonnés en 2025. 

Il a ensuite révélé que la société
encaissant les recettes de Netflix réa-

lisées au Maroc et de nombreux au-
tres pays est basée aux Pays-Bas. Et
de poursuivre que si Netflix encaissait
ses recettes, non pas via sa filiale néer-
landaise mais une filiale marocaine,
les recettes fiscales dépasseraient, en
2025, 1,2 milliard de dirhams selon
“Newswire” ou 550 millions de DH
selon “Television Business Interna-
tional”.

Evoquant les récentes mesures
prises à l’étranger par certains pays,
M. Bernet s’est appuyé notamment
sur l’exemple du Royaume-Uni dont
les autorités ont imposé à Netflix de
déclarer, à partir de 2021, 100% de
ses revenus, ainsi que la France qui a
imposé à la firme californienne une
déclaration totale de ses revenus réa-
lisés sur le sol français à partir de l’an-
née courante.

Côté impôts, M. Bernet a relevé

que “si Netflix régularisait sa situation
au Maroc sans modifier son organisa-
tion locale, il devrait payer entre 286
et 620 millions de DH d’impôt sur les
sociétés (IS)”. 

“De toute évidence, Netflix,
comme on peut l’observer actuelle-
ment à l’étranger, fera le choix de se
créer des charges au Maroc pour ré-
duire ce montant d’IS en investissant
dans la production locale”, a-t-il sou-
ligné, notant qu’”une fois le secteur
entièrement régulé et fiscalisé, c’est
entre 1,3 et 3,1 Mds de DH qui peu-
vent être investis en local”. Le lance-
ment de “PLAY ATLAS”, une
“plateforme des succès marocains,
hollywoodiens et indiens” et “palliatif
au manque de cinémas au Maroc” a
également été au menu de cette
conférence.

M.O

L’Association des rencontres
méditerranéennes du cinéma

et des droits de l’Homme
(ARMCDH) organise, du 9 au 18
juillet prochain, la 10ème édition
de “La Nuit blanche du cinéma”
en format hybride, sous le thème
“Cinéma et libertés”.

Les deux premiers jours de
cette manifestation culturelle se
dérouleront en présentiel sur l’es-
planade de la Bibliothèque natio-
nale du Royaume du Maroc
(BNRM) à Rabat, tandis que le
reste des projections se fera en
ligne via la plateforme nuit-
blanche10.armcdh.ma.

Le programme de cette édi-
tion, qui coïncide avec le dixième
anniversaire de la nouvelle Consti-
tution du Royaume, comporte des
fictions, des documentaires et des
courts-métrages marocains et

étrangers, outre un débat à l’espla-
nade de la BNRM autour de la thé-
matique “La liberté de création :
entre l’assise constitutionnelle et
l’élan du nouveau modèle de déve-
loppement”, prévu au lendemain
de la première nuit des projections.
En application des mesures de
précaution liées à la Covid-19, les
événements en plein air seront li-
mités à 100 personnes, qui doivent
s’inscrire au préalable sur le site de
la manifestation, indique un com-
muniqué de l’ARMCDH.

La “Nuit blanche du cinéma”
et des droits de l’Homme est orga-
nisée en coopération avec la Fon-
dation Heinrich Böll, avec l’appui
de ONU Femmes, l’institut fran-
çais du Maroc, l’Ambassade de
Suisse au Maroc, le Centre cinéma-
tographique marocain et le réseau
arabe pour les films droits de

l’Homme (ANHAR).
L’ARMCDH, créée en 2010,

se fixe comme missions de pro-
mouvoir la culture des droits de
l’Homme à travers le cinéma, d’en-
courager et soutenir la création
marocaine et la production de tous
types de réalisations cinématogra-
phiques: documentaires, films de
fiction, films d’animation.
Outre le grand public, les actions
de Association, qui tient une série
d’événement périodiques dans un
nombre de villes, sont tournées
vers les jeunes des établissements
scolaires pour les sensibiliser aux
différentes problématiques liées à
la défense et la promotion des
droits humains en utilisant le 7ème
Art comme outil de conscientisa-
tion et vecteur de changement so-
cial de conscientisation et vecteur
de changement social. 

Nouvelle édition de “La Nuit blanche du cinéma” 

La fiscalisation
des géants du
streaming et
leur avenir au
Maroc au 
centre d’une
conférence 
à Rabat



















FONDATAX
Conseil financier  et fiscal

FAN’ILYS SARL  AU
R.C. : 508775

CONSTITUTION 
Au terme d'un acte ssp en
date du 07 JUIN 2021, il a
été institué une société
SARL AU avec  les caracté-
ristiques suivantes :
1-Dénomination: FAN’ILYS
2-Siège social : 26, AVENUE
MERS SULTAN, ETAGE 1
APPT 3-CASABLANCA
Activité : Activités créa-
tives, artistiques et de spec-
tacles 
4-Capital : • Mme AHLAM
LAGHLID   fait apport en
numéraire de la somme de
100.000 DH, divisée en 1000
parts sociales de 100 DH
chacune
5-Gérance:  Mme KAMLA
BETAR, gérante unique de
la société   pour une durée
indéterminée. 
6-l’exercice comptable dé-
bute le 1er  janvier et se ter-
mine le 31 décembre.
L'immatriculation au regis-
tre de commerce a été effec-
tuée au tribunal  de
commerce  de Casablanca
sous le numéro de dépôt
légal 784574 le 29/06/2021

N° 6066/PA_____________
NAOUAL WILLEMS

SARL AU
Société à responsabilité
limitée à associe unique 
Au capital de 100.000.00

Dirhams
Siege social: 24 RUE DE

TAOURIRT BD MOULAY
YOUSSEF CASABLANCA

R.C. : 384683
AVIS DE MODIFICATION
Suivant acte sous seing
privé en date du
20/05/2021 à  CASA-
BLANCA, il a été décidé ce
qui suit :
DISSOLUTION ANTICI-
PEE DE LA SOCIETE A
COMPTER DU
20/05/2021:
L’associé unique décide de
dissoudre la société par an-
ticipation à compter du
20/05/2021
NOMINATION D’UN LI-
QUIDATEUR : 
L'associé unique Mme
NAOUAL SABRI s'est nom-
mée comme liquidateur, et
s'est confié tous les pou-
voirs pour accomplir dans
les meilleures conditions les
opérations de liquidation.
FIXATION DU SIEGE DE
LA LIQUIDATAION :
L'associé unique a fixé le
siège de liquidation au 24
RUE DE TAOURIRT BD
MOULAY YOUSSEF CA-
SABLANCA
Dépôt légal : au greffe du
tribunal de commerce de
CASABLANCA le
29/06/2021 sous le numéro
784646

N° 6067/PA_____________
HAYKAL GLOBAL 

MENUISERIE SARL AU
Société à responsabilité
limitée à associe unique 
Au capital de 100.000.00

Dirhams
Siege social: 57 BD JININE
LOT RATC HAY AL QODS

SIDI BERNOUSSI
R.C. : 453029

AVIS DE MODIFICATION
Suivant acte sous seing
privé en date du
08/06/2021 à  CASA-
BLANCA, il a été décidé ce
qui suit :
DEMISSION DE L’AN-
CIEN GERANT:
MME FARAH AGOUTI, ti-
tulaire de la CIN N°
Q290894, demeurant à MI-

MOUNA 2 AV A N 58 CA-
SABLANCA, est démis-
sionnaire de ses fonctions
de gérant de la société
HAYKAL GLOBAL ME-
NUISERIE à compter du 08
Juin 2021
NOMINATION DU NOU-
VEAU GERANT :
MR MOUNIR EL JAI, titu-
laire de la CIN N°
BE567572, demeurant à
GOLF CITY VILLA 400
VILLE VERTE BOUS-
KOURA NOUACEUR CA-
SABLANCA, est nommé
"gérant unique" de la so-
ciété HAYKAL GLOBAL
MENUISERIE à compter du
08 Juin 2021
Dépôt légal : au greffe du
tribunal de commerce de
CASABLANCA le
29/06/2021 sous le numéro
784648

N° 6068/PA_____________
MAJIPRO CONCEPT

SARL AU
Société à responsabilité
limitée à associe unique 
Au capital de 100.000.00

Dirhams
Siege social: 26, AVENUE
MERS SULTAN, ETAGE 1

APPT3-CASABLANCA
R.C. : 489665

AVIS DE MODIFICATION
Suivant acte sous seing
privé en date du
10/05/2021 à  CASA-
BLANCA, il a été décidé ce
qui suit :
Transfert du siège social:
Transfert du siège social de
la société de l'adresse ac-
tuelle " 26, Avenue Mers
Sultan, Etage 1 Apt 3Casa-
blanca " vers la nouvelle
adresse " QUARTIER BOU-
CHOUIREB 3 GROUPE 18
N° 58 LAHRAOUINE CA-
SABLANCA"
Dépôt légal : au greffe du
tribunal de commerce de
CASABLANCA le
29/06/2021 sous le numéro
784647

N° 6069/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

PROVINCE 
DE MEDIOUNA

SECRETARIAT GENERAL
DBM

Avis d’Appel d’offres 
ouvert

N° 06/2021/INDH
Le  27/07/2021 à 10H00, il
sera procédé dans la salle
de réunion du siège de la
province de Médiouna, à
l’ouverture des plis rela-
tifs à l’appel d’offres sur
offres de prix pour l’achat
des manuels scolaires
dans le cadre de l’initia-
tive Royale « Un million
de cartables » au titre de
l’année scolaire 2021-2022,
destinés aux élèves des
écoles primaires relevant
de la Province de Mé-
diouna.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
du secrétariat général de la
province de Mediouna (di-
vision de budget et des
marchés/service des mar-
chés), il peut également être
téléchargé à partir du por-
tail des marchés publics :
www.marchéspublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: Dix mille dirhams (10
000,00 Dhs)  
L’estimation des couts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixé à
la somme de huit cent
soixante quinze mille

soixante huit dirhams  et
cinquante centimes TTC
(875 068,50  Dhs)             
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt  des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n°
2.12.349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
• Soit envoyer par courrier
recommandé avec accusé
de réception au  bureau
précité.
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau du secrétariat général
de la province de Médiouna
(division de budget et des
marchés/service des mar-
chés).
• Soit les transmettre par
voie électronique au Maître
d’ouvrage via le portail des
marchés publics :
www.marchéspublics.gov.
ma. 
• Soit les remettre au Prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 08 du règlement
de consultation.

N° 6070/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

PROVINCE 
DE MEDIOUNA

SECRETARIAT GENERAL
DBM

Avis d’Appel d’offres 
ouvert

N° 07/2021/INDH
Le  29/07/2021 à 10H00, il
sera procédé dans la salle
de réunion du siège de la
province de Médiouna, à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres sur offres
de prix pour l’achat des
manuels et fournitures sco-
laires, dans le cadre de
l’initiative Royale « Un
million de cartables » au
titre de l’année scolaire
2021-2022, destinés aux
élèves des collèges  rele-
vant de la Province de Mé-
diouna.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
du secrétariat général de la
province de Mediouna (di-
vision de budget et des
marchés/service des mar-
chés), il peut également être
téléchargé à partir du por-
tail des marchés publics :
www.marchéspublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: Sept mille dirhams (7
000,00 Dhs)  
L’estimation des couts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de quatre cent
quatre vingt dix mille neuf
cent  quatorze dirhams  et
quatre vingt trois centimes
TTC (490 914,83 Dhs)    
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt  des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n°
2.12.349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
• Soit envoyer par courrier
recommandé avec accusé
de réception au  bureau
précité.
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau du secrétariat général
de la province de Médiouna

(division de budget et des
marchés/service des mar-
chés).
• Soit les transmettre par
voie électronique au Maître
d’ouvrage via le portail des
marchés publics :
www.marchéspublics.gov.
ma. 
• Soit les remettre au Prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les échantillons des cahiers
exigés par le dossier d’ap-
pel d’offres doivent être dé-
posés dans le bureau de
service des marchés au plus
tard le 28/07/2021 à 15h00.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 08 du règlement
de consultation.

N° 6071/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE
DE MEDIOUNA

SECRETARIAT GENERAL
DBM  

Avis d’Appel d’offres 
ouvert

N° 08/2021/INDH
Le  28/07/2021 à 10H00, il
sera procédé dans la salle
de réunion du siège de la
province de Médiouna, à
l’ouverture des plis rela-
tifs à l’appel d’offres sur
offres de prix pour l’achat
des manuels  et fourni-
tures scolaires  dans le
cadre de l’initiative
Royale « Un million de
cartables » au titre de l’an-
née scolaire 2021-2022,
destinés aux élèves des
écoles primaires relevant
de la Province de Mé-
diouna.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
du secrétariat général de la
province de Mediouna (di-
vision de budget et des
marchés/service des mar-
chés), il peut également être
téléchargé à partir du por-
tail des marchés publics :
www.marchéspublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: Vingt mille dirhams (20
000,00 Dhs)  
L’estimation des couts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixé à
la somme de un million
quatre cent cinq mille
soixante dix huit dirhams
et quarante trois centimes
TTC (1 405 078.43  Dhs)             
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt  des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n°
2.12.349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
• Soit envoyer par courrier
recommandé avec accusé
de réception au  bureau
précité.
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau du secrétariat général
de la province de Médiouna
(division de budget et des
marchés/service des mar-
chés).
• Soit les transmettre par
voie électronique au Maître
d’ouvrage via le portail des
marchés publics :
www.marchéspublics.gov.
ma. 
• Soit les remettre au Prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début

de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les échantillons des cahiers
exigés par le dossier d’ap-
pel d’offres doivent être dé-
posés dans le bureau de
service des marchés au plus
tard le 27/07/2021 à 15h00.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 08 du règlement
de consultation.

N° 6072/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Education
Nationale, de la Formation

Professionnelle,
de l’Enseignement 
Supérieur et de la

Recherche Scientifique
Académie Régionale

d’Education 
et de Formation

Région de Marrakech Safi
Direction provinciale 

de Chichaoua
AVIS DE LA 

CONSULTATION 
ARCHITECTURALE

N° 04/2021/CH/INV/C 
(Séance publique) 

Le 27/07/2021 à 10h, il sera
procédé dans les bureaux
de Monsieur le directeur
provincial du MENFPESRS
à Chichaoua (Av. Mohamed
VI, Hay Mohammadi – CU
Chichaoua), à l’ouverture
des plis des architectes rela-
tifs à la consultation archi-
tecturale, pour : les études
architecturales et le suivi
des travaux d’extension des
établissements primaires re-
levant de la direction pro-
vinciale de Chichaoua par
dix (10) salles d’enseigne-
ment général. 
Le dossier de la consulta-
tion architecturale peut être
retiré au Service des affaires
administratives et finan-
cières, des constructions,
d’équipement et du patri-
moine. Il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés publics
: www.marchespublics.
gov.ma, 
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes, pour
l’exécution des travaux est
de : 1 430 000,00   dhs   (Un
Million Quatre Cent Trente
Mille Dirhams).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
100, 101 et 102du décret N°
2-12-349 du 08 Joumada I
1434 (20 mars 2013) relatif
aux  marchés publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer les plis par
courrier recommandé avec
accusé de réception aux bu-
reaux du Service des af-
faires administratives et
financières, des construc-
tions, d’équipement et du
patrimoine, Avenue Moha-
med VI, Hay Mohammadi,
CHICHAOUA;
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
précité. 
- Soit les remettre au prési-
dent du jury au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
*En application des disposi-
tions du décret précité  et
celles de l’arrêté n° 20-14 du
4 septembre 2014 relatif à la
dématérialisation des pro-
cédures des marchés pu-
blics, les concurrents
peuvent soumissionner
électroniquement dans le
cadre de cet appel d’offres
au portail des marchés de
l’état « www.marchespu-

blics.gov.ma ».
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par les articles 06 et 08 du
règlement de consultation
architecturale.

N° 6073/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Education
Nationale, de la Formation

Professionnelle,
de l’Enseignement
Supérieur et de la 

Recherche Scientifique
Académie Régionale

d’Education 
et de Formation

Région de Marrakech Safi
Direction provinciale de

Chichaoua
AVIS DE LA 

CONSULTATION
ARCHITECTURALE

N° 05/2021/CH/INV/C 
(Séance publique) 

Le 27/07/2021 à 12h, il sera
procédé dans les bureaux
de Monsieur le directeur
provincial du MENFPESRS
à Chichaoua (Av. Mohamed
VI, Hay Mohammadi – CU
Chichaoua), à l’ouverture
des plis des architectes rela-
tifs à la consultation archi-
tecturale, pour : les études
architecturales et le suivi
des travaux de mise à ni-
veau des établissements
d’enseignement primaires
par la construction de huit
(08) blocs sanitaires. 
Le dossier de la consulta-
tion architecturale peut être
retiré au Service des affaires
administratives et finan-
cières, des constructions,
d’équipement et du patri-
moine. Il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés publics
: www.marchespublics.
gov.ma, 
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes, pour
l’exécution des travaux est
de : 288 000,00 dhs (Deux
Cent Quatre-Vingt-Huit
Mille Dirhams).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
100, 101 et 102du décret N°
2-12-349 du 08 Joumada I
1434 (20 mars 2013) relatif
aux  marchés publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer les plis par
courrier recommandé avec
accusé de réception aux bu-
reaux du Service des af-
faires administratives et
financières, des construc-
tions, d’équipement et du
patrimoine, Avenue Moha-
med VI, Hay Mohammadi,
CHICHAOUA;
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
précité. 
- Soit les remettre au prési-
dent du jury au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
*En application des disposi-
tions du décret précité  et
celles de l’arrêté n° 20-14 du
4 septembre 2014 relatif à la
dématérialisation des pro-
cédures des marchés pu-
blics, les concurrents
peuvent soumissionner
électroniquement dans le
cadre de cet appel d’offres
au portail des marchés de
l’état « www.marchespu-
blics.gov.ma ».
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par les articles 06 et 08 du
règlement de consultation
architecturale.

N° 6074/PA
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AL FATH RAHA S.C.I
Constitution

1/ Aux termes d’un acte
s.s.p en date du 21 mai
2021, il a été établi les sta-
tuts d’une S.C.I dont : DE-
NOMINATION SOCIALE
:«STE AL FATH RAHA »
S.C.I, Objet :  GESTION IM-
MOBILIERE, SIEGE SO-
CIAL: RES LA PERLE DE
NOUACEUR TRANCHE 1
IMM4 APPT3 NOUA-
CEUR - CASABLANCA-,
DUREE : 99 années CAPI-
TAL SOCIAL : le capital so-
cial est fixé à la somme de
1.500.000,00 DH, divisé en
Mille (15.000) parts so-
ciales, d’une valeur nomi-
nale de Cent (100,00)
dirhams chacune. Mme
HANANE NOUIGA à 7500
Parts, MR RACHID
NOUIGA à 7500 Parts. GE-
RANCE : la société est
gérée par Mr. RACHID
NOUIGA ET Mme HA-
NANE NOUIGA pour une
durée indéterminée. La so-
ciété sera valablement en-
gagée pour tous les actes la
concernant par la signature
des deux cogérants, Mr
RACHID NOUIGA ET
Mme HANANE NOUIGA.
-Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe de tribunal De
Commerce de Casablanca
le 01 JUILLET 2021 le nu-
méro  785065. 

N° 6075/PA_____________
SOCIETE Z.A.M
CONFECTION

-  Aux termes d’un acte
s.s.p en date du
02/06/2021, l’associe de la
société Z.A.M CONFEC-
TION  SARL, a décidé : 
-    Cession des parts so-

ciales de Mme ZOHRA
AMJAHDI de (100) parts
au profit de Mr. MOHA-
MED LAGLIL. 
-   Démission de Mme
ZOHRA AMJAHDI de leur
qualité de gérante et nom-
mer Mr. MOHAMED LA-
GLIL nouveau gérant de la
société ZAM CONFEC-
TION  pour une durée illi-
mitée.
-   La société sera valable-
ment engagée par la seule
signature de Mr. MOHA-
MED LAGLIL.
-  Mise à jour des statuts. 
-Le dépôt légal a été déposé
au greffe de tribunal de
commerce de Casablanca le
25/06/2021 sous n°784359.

N° 6076/PA_____________
SOCIETE PHARMACIE

BENHIMA SRAL AU 
Constitution

1/ Aux termes d’un acte
s.s.p en date du
28/04/2021
, il a été établi les statuts

d’une SARL AU dont : DE-
NOMINATION SOCIALE :
« SOCIETE PHARMACIE
BENHIMA»  SARL AU,
Objet : (PHARMACIEN),
SIEGE SOCIAL: COM-
PLEXE RESIDENTIEL
BAYTI SAKANE GH 3
IMM 24 MAG N°3 SIDI
BERNOUSSI CASA-
BLANCA : 99 années CA-
PITAL SOCIAL : le capital
social est fixé à la somme
de 100.000,00 DH, divisé en
Mille (1000) parts sociales,
d’une valeur nominale de
Cent (100,00) dirhams cha-
cune , MLLE. CHAYMAA
BENHIMA à 1000 parts,
GERANCE : la société sera
valablement engagée par la
seule signature de MLLE.
CHAYMAA BENHIMA .
-Le dépôt légal a été effec-

tué au greffe de tribunal De
Commerce de Casablanca
le  15 Juin 2021 sous le nu-
méro de Registre de Com-
merce 508527 et n° de dépôt
784286. 

N° 6077/PA_____________
SOCIETE DE GESTION ––
ETUDES – FISCALITE  &

COMPTABLITE                          
S O G E F C O   :   

L’INFORMATIQUE   
AU    SERVICE

DE    LA    GESTION
Société de Gestion –

Etudes - Fiscalité & comp-
tabilité « SOGEFCO »

7 Avenue Lalla Meryem
Kissariat Mernissi V.N Fès

TRANSFERT DE SIEGE
SOCIAL  D’UNE S.A.R.L 

« SOCIETE FEDEX PLAST
» S.A.R.L AU

Aux terme d’un acte sous-
seing privé en date à  Fès  le
12 avril 2021, il  a  été établi
le procès verbal d’une as-
semblée générale extraordi-
naire d’une Société à
Responsabilité   Limité
dont    les   caractéristiques
sont  les  suivantes :
• DENOMINATION : La
Société a pour dénomina-
tion :  « SOCIETE  FEDEX
PLAST » S.A.R.L AU
• TRANSFET DE SIEGE
SOCIAL 
Les associés ont décidé de
transférer le siège social de
la société actuellement éta-
bli à : 
N°5 route de Séfrou, lotis-
sement Al Basria, Lot N°7
Fès à l’adresse ci-après :
S1 LOT 62 Bis Pôle Urbain
Ras El Ma Z.I Ain Chkef
Fès.  

Le dépôt légal a été effec-
tué au Greffe du Tribunal
de commerce de Fès   Le 23
juin 2021 sous N°
3070/2021 R.C :63941.

N° 6078/PA_____________
SOCIETE DE GESTION ––
ETUDES – FISCALITE  &

COMPTABLITE                          
S O G E F C O   : 

L’INFORMATIQUE
AU    SERVICE    DE  

LA    GESTION
Société de Gestion –

Etudes - Fiscalité & comp-
tabilité « SOGEFCO »

7 Avenue Lalla Meryem
Kissariat Mernissi V.N Fès

TRANSFERT DE SIEGE
SOCIAL  D’UNE S.A.R.L 

« SOCIETE BABLLAH
PLAST » S.A.R.L AU

Aux terme d’un acte sous-
seing privé en date à  Fès  le
03 juin 2021, il  a  été établi
le procès verbal d’une as-
semblée générale extraordi-
naire d’une Société à
Responsabilité   Limité
dont    les   caractéristiques
sont  les  suivantes :
• DENOMINATION : La
Société a pour dénomina-
tion :  « SOCIETE  BA-
BLLAH PLAST » S.A.R.L
AU
• TRANSFET DE SIEGE
SOCIAL 
Les associés ont décidé de
transférer le siège social de
la société actuellement éta-
bli à : 
N°97 POLE INDUSTRIEL
AIN CHKEF Fès à l’adresse
ci-après :
LOT MABROUKA 116
BENSOUDA  Fès.
Le dépôt légal a été effectué
au Greffe du Tribunal de
commerce de Fès  Le 23 juin
2021 sous N° 3072/2021
R.C :38877.

N° 6079/PA_____________

SOCIETE DE GESTION ––
ETUDES – FISCALITE  &

COMPTABLITE                          
S O G E F C O   :    L’IN-

FORMATIQUE    AU
SERVICE    DE    LA

GESTION
Société de Gestion –

Etudes - Fiscalité & comp-
tabilité « SOGEFCO »

7 Avenue Lalla Meryem
Kissariat Mernissi V.N Fès

DISSOLUTION DE LA
SOCIETE 

« EL JAWAHIR POUR LA
FABRICATION DE SAN-
DALES ET BOTTES EN

PLASTIC » S.A.R.L
7 Avenue Lalla Meryem

Kissariat Mernissi V.N Fès
Aux terme d’un acte sous-
seing privé en date à Fès le
28 mai 2021, il  a été établi
le  procès verbal  d’une  So-
ciété  à  Responsabilité  Li-
mité  dont  les
caractéristiques sont les
suivantes :
• DENOMINATION : La
société a pour dénomina-
tion :  « EL JAWAHIR
POUR LA FABRICATION
DE SANDALES ET
BOTTES EN PLASTIC»
S.A.R.L
• DISSOLUTION DE LA
SOCIETE
L’assemblée générale dé-
cide à l’unanimité la disso-
lution de la société.
• NOMININATION DU
LIQUIDATEUR
Monsieur HANIDA AB-
DELLATIF est nommé
comme liquidateur de la
dite société

Le dépôt légal a été effec-
tué au Greffe du Tribunal
de Commerce de Fès  Le 23
juin 2021 sous N°
3071/2020 R.C : 16001.

N° 6080/PA_____________
SOCIETE DE GESTION ––
ETUDES – FISCALITE  &

COMPTABLITE                          
S O G E F C O   :   

L’INFORMATIQUE  
AU    SERVICE   

DE    LA    GESTION
Société de Gestion –

Etudes - Fiscalité & comp-
tabilité « SOGEFCO »

7 Avenue Lalla Meryem
Kissariat Mernissi V.N Fès

CESSIONS DE PARTS
SOCIALS 

« MEHI PARTS » S.A.R.L
Au terme d’un acte sous-
seing privé en date à Fès le
10 mai 2021, il a été établi le
procès-verbal d’une Société
à    Responsabilité Limité
dont  les caractéristiques
sont les suivantes :
• DENOMINATION : La
Société a pour dénomina-
tion :  SOCIETE « MEHI
PARTS » S.A.R.L
• CESSION DES PARTS
SOCIALES
Cession de quatre cent
parts  sociales opérées par:
Monsieur MEHI MAGID et
AIT LACHGUEUR OUA-
FAE au profit de Monsieur
AIT LACHGUEUR HOUS-
SINE.
• MODIFICATION DU
CAPITAL
1/   M. AIT LACHGUEUR
HOUSSINE…… 1000 Parts
sociales
TOTAL  :   1000 Parts so-
ciales
• MODIFICATION DE LA
FORME JURIDIQUE DE
LA SOCIETE
Suite à la cession des parts
sociales des deux associés
sortant la société prendra la
forme de société à respon-
sabilité limitée à associé
unique.
Le dépôt légal a été effec-

tué au Greffe du Tribunal
de Commerce de Fès   Le
23/06/2021 sous N°
3068/2021 R.C : 49335.

N° 6081/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’interieur 
Province el Kelaa des

Sraghna
Commune Lounasda

AVIS D’APPEL
D’OFFRE OUVERT

N° 02/2021
Le 28/07/2021 à 11 heures
du matin, Il sera procédé,
dans les bureaux du prési-
dent de la commune lou-
nasda À l’ouverture des
plis relatifs a l’appels d’of-
fre sur offres de prix sui-
vant :
- AOO N° 02/2021 : RELA-
TIF AUX TRAVAUX DE
COMPLÉMENT D’ÉLEC-
TRIFICATION DE
QUELQUES  FOYERS
AUX DOUARS DE LA
COMMUNE LOUNASDA.
- Les dossiers d’appel d’of-
fres peuvent être retirés au
service des marchés de la
commune, ils peuvent éga-
lement être téléchargés à
partir du portail des mar-
chés publics www.mar-
chespublics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé comme suit :
- Pour AOO N° 02/2021
une caution provisoire de la
somme de 6.000,00 dh (six
mille dh).
L’estimation des coûts des
prestations établies par le
maitre d’ouvrage est fixée
comme suit :
- Pour AOO N° 02/2021 à
la somme de 291 000.00 dhs
(DEUX CENT QUATRE
VINGT ET ONZE MILLE
DIRHAMS.00 CTS).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt  des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n° 2-
12-349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
précité ;
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la
commune
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- En application des dispo-
sitions du décret précité  et
celles de l’arrêté n°20-14 du
4 septembre 2014 relatif à la
dématérialisation des pro-
cédures des marchés pu-
blics, les concurrents
peuvent soumissionner
électroniquement dans le
cadre de cet appel d’offres
au portail des marchés de
l’état «www.marchespu-
blics.gov.ma ».
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 19 du décret n°
2-12-349 relatif aux mar-
chés publics.

N° 6082/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’AGRICULTURE,  DE

LA PECHE MARITIME,
DU DEVELOPPEMENT

RURAL ET DES EAUX ET
FORêTS

OFFICE RÉGIONAL DE
MISE EN VALEUR

AGRICOLE DU TADLA

AVIS D'APPEL D'OFFRES
OUVERT

N°09/2021/SMG
La participation 

est réservée aux petites et
moyennes entreprises

(PME)
Le 27/07/2021 à 9heures 30
minutes, Il sera procédé,
dans la salle de réunion de
l’Office Régional de Mise
en Valeur Agricole du
Tadla sis à Fquih Ben Salah
à l'ouverture des plis en
séance publique relatifs à
l'appel d'offres sur offres de
prix, ayant pour objet
l’achat de fournitures de
bureau etde fournitures de
tirage et de reproduction,
en deux lots :
• Lot n° 1 : Achat de four-
nitures de bureau ;
• Lot n° 2 : Achat de four-
nitures de tirage et de re-
production.
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré du bureau
des approvisionnements et
marchés du service des
moyens généraux de
l’ORMVA du Tadla à Fquih
Ben Salah, il peut égale-
ment être téléchargé à par-
tir du portail des marchés
publicswww.marchespu-
blics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de:
-Lot n°1 : HuitMille Di-
rhams (8.000,00 DH) ;
-Lot n°2 : Deux Mille Di-
rhams (2.000,00 DH) ;
L'estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d'ouvrage est fixée
comme suit :
- lot n°1 : Quatre Cent Vingt
HuitMille Quatre Cent
Vingt QuatreDi-
rh a m s ( 4 2 8 . 4 2 4 , 0 0 D H )
toutes taxes comprises ;
- lot n°2 : Cent Dix Huit
Mille Huit CentDirhams
(118.800,00 DH) toutes
taxes comprises ;
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du Règlement rela-
tif aux conditions et formes
de passation  des marchés
de l’Office Régional de
mise en Valeur Agricole du
Tadla.
Les concurrents peuvent :
-Soit envoyer leurs dos-
siers, par courrier recom-
mandé avec accusé de
réception, à l’Office;
-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le Bu-
reau d’ordre de l’Office ;
-Soit transmis, par voie
électronique conformément
à l’arrêté du Ministère de
l’économie et des finances
n°20-14 en date du
04/09/2014 ;
-Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offres au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis.
Les échantillons, les enga-
gements ou les attestation-
sexigésà l’article 8 du
règlement de consultation
par le dossier d'appel d'of-
fres doivent être déposés au
service des moyens géné-
rauxau plus tard le
26/07/2021 à16Heures.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article7(justification
des capacités et des quali-
tés) du règlement de
consultation del’appel of-
fres.
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La participation est
réservée aux petites et
moyennes entreprises.

Le Mardi 27 Juillet 2021 à 11
heures 30 min, il sera pro-
cédé, dans la salle de réu-
nion de la Direction de
l’Office Régional de Mise
en Valeur Agricole du
Tadla sis au Quartier Admi-
nistratif à Fquih Ben Salah
à l’ouverture des plis rela-
tifs à l’appel d’offres sur
offre de prix, pour : les tra-
vaux de curage des canaux
principaux et du réseau
d’assainissement dans le
périmètre irrigué du Tadla.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du Bureau
Administratif et Marchés
du Département de la Ges-
tion des Réseaux d’Irriga-
tion et de Drainage
(DGRID) de l’Office Régio-
nal de Mise en Valeur Agri-
cole du Tadla à Fquih Ben
Salah, il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés publics
: www.
marchéspublics.gov.ma. 
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
Sept Mille Cinq Cent Di-
rhams (7.500,00 DH).
L'estimation des coûts des
prestations établies par le
maitre d'ouvrage est fixée à
la somme de Quatre Cent
Quatre Vingt Douze Mille
Dirhams Toutes Taxes
Comprises (492 000,00 DH
TTC) 
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27 et 29 et 31 du
Règlement relatif aux
conditions et formes de
passation des marchés de
l’Office Régional de Mise
en Valeur Agricole du
Tadla.
Au choix du concurrent, les
plis peuvent être :
- Soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’ordre
central de l’ORMVA du
Tadla à Fquih Ben Salah;
- Soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception à la direction
de l’ORMVA du Tadla à
Fquih Ben Salah;

- Soit déposés électroni-
quement via le portail des
marchés publics
www.marchespublics.ma ;
- Soit remis séance tenante
au Président de la Commis-
sion d’Appel d’Offres au
début de la séance et avant
l’ouverture des plis.
Il est prévu une visite des
lieux le Jeudi 15 Juillet 2021
le rendez-vous est fixé à 10
à heures, au siège du Dé-
partement de la Gestion
des Réseaux d’Irrigation et
de Drainage de l’ORMVA
du Tadla à Fquih Ben Salah.
Les pièces justificatives à
fournir par les concurrents
sont celles prévues par l'ar-
ticle 8 du Règlement  de
consultation. 
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Longtemps risée du football
mondial pour les bourdes de
ses gardiens de but, l'Angle-
terre a enfin trouvé en Jordan

Pickford un dernier rempart de premier
choix: il n'a pas encaissé de but depuis
le début de l'Euro et sera l'un des atouts
majeurs lors du quart de finale contre
l'Ukraine, samedi.

Shocking! Le football anglais qui a
fait éclore des gardiens légendaires
comme Gordon Banks, Peter Shilton,
Ray Clemence ou même David Sea-
man, a souvent été trahi ces dernières
années par les erreurs des David James,
Robert Green et autres Joe Hart.

Sans gardien fiable, pas d'espoir de
titre. C'était avant Pickford. A 27 ans, le
portier d'Everton a lui aussi été critiqué,
mais il fait taire ses nombreux détrac-
teurs avec des prestations impeccables,

à l'image de celle contre l'Allemagne,
mardi (2-0), premier succès face à cet
adversaire en 55 ans dans un match à
élimination directe.

Il a remporté un face-à-face avec
Timo Werner (32e), détourné au dessus
de la barre d'un superbe réflexe une
frappe de Kai Havertz (48e), à 0-0, et
obligé, par son placement et en restant
sur ses appuis, Thomas Müller à trop
croiser sa frappe à la 81e à 1-0.

Trois interventions décisives pour
un quatrième match consécutif  sans en-
caisser de but dans un tournoi majeur,
une performance que seul l'illustre Gor-
don Banks avait réalisé lors du Mondial-
1966 en Angleterre, le seul trophée
majeur à ce jour des "Three Lions".

Samedi, il pourrait l'effacer des ta-
blettes en cas de nouvelle "clean sheet"
à Rome, contre l'Ukraine, une perfor-

mance dans ses cordes, puisqu'il l'a réa-
lisée onze fois lors de ses 15 dernières
sorties en équipe nationale.

Avant le début de l'Euro, pourtant,
il suscitait plus de craintes que d'espoirs.

Le Mondial-2018, où il s'était ré-
vélé, semblait avoir été complètement
effacé des tablettes.

A 24 ans, il avait remplacé un Joe
Hart déclinant, entamant la compéti-
tion avec trois sélections au compteur
et la confiance totale de Gareth South-
gate, qui ne s'est jamais démentie, de-
puis qu'il l'a eu sous ses ordres chez les
Espoirs. Pour sa septième sélection, en
huitième de finale, il avait mis fin à 23
ans d'élimination aux tirs au but face à
la Colombie (1-1, 5-4 aux tirs au but)
en détournant la tentative de Carlos
Bacca.

En juin 2019, il avait récidivé face

à la Suisse en Ligue des nations (0-0, 6-
5 aux tirs au but), stoppant la frappe de
Josip Drmic, après avoir lui-même
transformé le 5e tir au but anglais.

Mais en club, Pickford n'a pas tou-
jours été aussi convaincant.

Gardien au style peu académique -
"à la vitesse où va le jeu moderne, c'est
plus difficile de réaliser l'arrêt parfait",
avait-il plaidé dans The Telegraph avant
l'Euro - ses boulettes avec les Toffees,
qui lui ont coûté un temps sa place en
novembre, ont entretenu le doute sur
sa fiabilité.

"Ce que j'aime chez lui, c'est son
calme. Il a parfois été critiqué sous le
maillot d'Everton, mais avec celui de
l'Angleterre, ce type semble grandir. Il
est plus confiant, il contrôle toutes les
situations", a admis Rio Ferdinand à la
BBC après le match contre l'Allemagne.

Un aspect que Pickford travaille depuis
quelques mois avec un psychologue.

"Dans le football, comme dans
n'importe quel sport, ces petits un ou
deux pour cent de gains - juste pour ac-
croître vos capacités sur le terrain et ce
que vous pouvez y réussir - sont pri-
mordiaux", a-t-il expliqué au Telegraph.

"Investir dans son corps est capital.
Que ce soit par la nutrition, la psycho-
logie ou des séances de musculation
supplémentaires, je pense que tout
aide", avait-il ajouté.

Après le match mardi, il s'est borné
à vouloir "continuer à travailler dur et
juste essayer de tout faire bien".

"Essayer d'être le meilleur Jordan
Pickford que je puisse être. C'est tout
ce que je peux faire". Et pour le mo-
ment, l'Angleterre s'en contentera vo-
lontiers.

De Bruyne et Hazard incertains
La Belgique à l'heure du plan B

La Belgique pourrait être pri-
vée de ses deux créatifs,
Kevin De Bruyne et Eden

Hazard, vendredi en quart de finale
de l'Euro face à l'Italie, une situa-
tion qui force le sélectionneur Ro-
berto Martinez à envisager un
"plan B".

L'entorse à la cheville de De
Bruyne - suite à un tacle du Portu-

gais Joao Palhinha en huitièmes de
finale - et la pointe d'élongation à
l'arrière de la cuisse droite d'Ha-
zard, tiennent les supporteurs des
Diables Rouges en haleine. "Et
sans eux, on fait comment?", titrait
en une mercredi le quotidien
bruxellois La Dernière Heure/Les
Sports.

"Il y a encore de l'espoir de voir

Eden vendredi", espère son frère
Thorgan, unique buteur de la ren-
contre face au Portugal dimanche.

C'est à espérer pour les Belges
car, selon le gaucher du Borussia
Dortmund, "Eden est un joueur
important dans la conservation du
ballon".

"C'est lui qui garde le ballon,
qui prend les initiatives, qui pro-
voque et fait remonter le bloc",
analyse le cadet du joueur du Real
Madrid.

Ce dernier, qui a subi dimanche
sa douzième blessure en deux ans
depuis son arrivée en Espagne, n'a
pas d'équivalent au sein du noyau
des Diables Rouges.

Ses statistiques depuis 2014
avec la Belgique parlent d'elles-
mêmes: 21 buts et 22 passes déci-
sives en 49 matches!

Son remplaçant le plus naturel
est un autre Madrilène, de l'Atlé-
tico celui-là, Yannick Ferreira Car-
rasco.

Ces deux dernières années,

c'est lui qui a le plus souvent ar-
penté le flanc gauche de la Bel-
gique. Mais après une saison
brillante qui l'a vu remporter la
Liga, Carrasco semble chercher
son second souffle durant cet
Euro. Il n'a guère été convaincant
lors des matches de la phase de
poules face à la Russie et au Dane-
mark, au point d'être laissé sur le
banc face à la Finlande.

Roberto Martinez pourrait
donc lui préférer Jérémy Doku,
même si, pour l'heure, le feu follet
de Rennes est davantage considéré
comme un joker.

L'absence de Kevin De Bruyne
ne serait-elle pas la plus pénalisante
pour la Belgique?

"Pour moi, Kevin De Bruyne
est le numéro un au monde pour
la vision du jeu et la qualité de la
dernière passe. En plus, il marque
avec une certaine continuité", af-
firmait cette semaine l'ancien in-
ternational italien Fabio
Cannavaro dans les colonnes de

la Gazzetta dello Sport.
L'indisponibilité du meneur de

jeu de Manchester City, déjà absent
en début de tournoi après avoir été
victime de fractures au visage en fi-
nale de la Ligue des champions fin
mai, serait un gros coup dur pour
les Belges.

Même si l'optimisme le concer-
nant est davantage de mise que
pour Hazard.

Sa cheville ne souffre "d'aucun
dommage structurel" et De
Bruyne a été "rassuré" par les exa-
mens médicaux, a affirmé Roberto
Martinez.

Mais le sélectionneur doit tout
de même préparer une solution qui
pourrait passer par la titularisation
de Dries Mertens.

Le Napolitain est le remplaçant
logique de De Bruyne mais il a été
le Diable Rouge le plus décevant
lors des quatre premiers matches.

Leandro Trossard (Brighton)
ou Dennis Praet (Leicester) pour-
raient dès lors prendre le relais.

Jordan
Pickford
La forte
tête des
Anglais 

Sport



Fortunes diverses pour le
Wydad et le Raja au terme des
matches disputés mercredi
comptant pour la 24ème jour-

née de la Botola Pro 1 «Inwi» de foot-
ball. Les Rouges ont réussi à prendre le
meilleur à domicile sur le MAT par 4 à
2, alors que les Verts ont cédé le pas en
déplacement devant le CAYB par 1 à 0.

Très bonne opération donc du
WAC qui intervient quelques jours
après la contre-performance enregistrée
en Ligue africaine des clubs champions.
En recevant la formation tétouanaise,
les Casablancais se trouvaient dans
l’obligation de s’imposer en vue de re-
gagner confiance et de préserver le ma-
telas de points sur leur poursuivant
immédiat, le Raja.

D’ailleurs, une mi-temps a suffi aux
Rouges pour sceller le sort de cette par-
tie, après avoir trouvé le chemin des fi-
lets adverses à trois reprises, grâce aux
réalisations de Aymane El Hassouni
(7e), Walid El Karti (13e) et Ayoub El
Kaabi (43e, s.p).

A 3 à 0, la messe était dite mais tant
qu’il y avait la possibilité d’alourdir l’ad-
dition, les Rouge et Blanc ne s’en sont
pas privés grâce à El Kaabi qui n’avait
qu’à prolonger le ballon au fond de la
cage, inscrivant un quatrième but à la

50ème minute de jeu.
Aucunement abattus, les Tétoua-

nais ont tenté leur chance et ont pu ré-
duire l’écart par l’entremise de Hicham
El Khaloua (57e) et Hamza El Mous-
saoui (69e , s.p) sans pour autant inquié-
ter outre mesure un Wydad qui tenait
son match.

Une victoire précieuse des Rouges
qui leur a fait beaucoup de bien, tout
comme d’ailleurs leur entraîneur Fouzi
Benzarti qui a affirmé que ses poulains,
étant libérés, ont pu marquer quatre
buts et que leur relâchement en fin de
partie était normal, d’autant plus qu’il y
a un derby programmé ce samedi.

Grâce à cette victoire, la 16ème depuis
l’entame de l’exercice, le WAC a conforté
son statut de leader avec 54 points, au mo-
ment où son adversaire du jour est sixième
avec 31 unités au compteur.

Si cette manche a été à l’avantage
du WAC, l’on ne peut pas dire autant du
Raja doublé par le Youssoufia de Ber-
rechid qui s’est imposé sur le court
score de 1 à 0, but signé Aziz Ennakhli
à la 78ème minute.

Un petit match des Verts stoppés
par des Hérizis décidés à ne pas se lais-
ser faire en vue de glaner trois points qui
leur sont d’un grand apport. Provisoi-
rement, l’équipe de Berrechid est 13ème

avec 26 points soit trois longueurs
d’avance sur le premier relégable le
SCCM, alors que le Raja, bien entendu,
est deuxième mais cède du terrain sur le
Wydad, avec 6 points de retard (48
contre 54).

Une défaite qui n’arrange guère les
affaires des Verts, ayant déclenché sur le
champ une grogne des supporteurs qui
s’en sont pris à l’entraîneur Lassad
Chabbi qui, lui, a formulé la demande

de voir le match du Raja contre le
HUSA, prévu mardi prochain, reporté
à une date ultérieure afin de permettre
à son équipe de bien préparer la finale
de la Coupe de la Confédération contre
les Algériens de la JSK, qui aura lieu le
10 courant dans la capitale béninoise,
Cotonou.

La troisième rencontre comptant
pour cette journée disputée mercredi
entre le HUSA et le FUS s’est soldée sur

un décevant nul blanc.
Pour rappel, le bal de cette journée

a été ouvert mardi : Le DHJ a été ac-
croché par le MCO (1-1), tandis que le
MAS a pu renouer avec le succès au dé-
triment du RCOZ (2-1).

Cette 24ème manche devait être
clôturée hier par la programmation des
oppositions FAR-RSB, IRT-SCCM et
OCS-RCAZ.

Mohamed Bouarab
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Le WAC prend le large, le Raja stoppé net
Benzarti parle de joueurs libérés de pression et Chabbi appelle au report du match contre le HUSA

Le transfert d'Achraf Hakimi de l'Inter Milan au PSG est imminent 
Le transfert de l’international marocain Achraf  Hakimi de l'In-

ter Milan au Paris Saint-Germain (PSG) est imminent, a rapporté
le quotidien sportif  français L’Equipe.

Le PSG et l'Inter Milan se sont rapprochés encore un peu plus
ces dernières heures au sujet du transfert d'Achraf  Hakimi, écrit le
média français dans un article publié mercredi soir sur son site in-
ternet. 

“Au point que le recrutement du défenseur latéral marocain de
22 ans est jugé imminent par des proches du dossier”, note la même
source.

Le transfert pourrait se boucler définitivement d'ici la fin de
cette semaine après la traditionnelle visite médicale, relève-t-on,

ajoutant que l’équipe de la capitale française “devrait débourser en-
viron 60 millions d'euros plus quelques bonus”, pour s’attacher les
services du défenseur marocain.

De son côté, Guiseppe Marotta, l’un des dirigeants du club
lombard, a scellé auprès de Sky Italia le départ dans la capitale fran-
çaise de Hakimi, selon les médias. 

"La vente de Hakimi est en train de se conclure. Cela devrait
être conclu dans les 24 heures", a-t-il déclaré.

Selon les informations de RMC Sport, l’ancien joueur du Bo-
russia Dortmund et du Real Madrid s’engagerait avec le club pari-
sien contre la somme de 60 millions d’euros pour un contrat d’une
durée de cinq saisons, soit jusqu’en juin 2026.

Les sportives qui allaitent se-
ront autorisées "si néces-
saire" à emmener leurs

enfants aux Jeux olympiques de
Tokyo, ont annoncé les organisa-
teurs après avoir été critiqués pour
leurs règles strictes régissant la
venue des familles de participants
aux Jeux.

Les familles des athlètes parti-
cipant aux JO prévus du 23 juillet
au 8 août n'ont pas le droit d'assis-
ter à l'événement pour cause de
pandémie, en vertu de règles sani-
taires ayant abouti à une réduction
drastique du nombre de per-
sonnes autorisées à entrer au
Japon.

Mais les responsables des Jeux
ont donc fait une exception pour
les nourrissons allaités, "après
avoir examiné attentivement cette
situation unique".

Cependant, ces bébés ne se-
ront pas autorisés à séjourner au

Village olympique, et devront être
hébergés dans des établissements
privés, comme des hôtels.

"Le fait que tant de sportives
ayant de jeunes enfants soient en
mesure de continuer à concourir
au plus haut niveau est une source
d'inspiration", a déclaré Tokyo-
2020 dans un communiqué publié
mercredi, ajoutant que les organi-
sateurs étaient "déterminés à faire
tout leur possible pour leur per-
mettre de participer aux Jeux".

La star américaine de football
Alex Morgan, dont la fille Charlie
est âgée d'un an, a toutefois estimé
que ce n'était pas suffisant.

La double championne du
monde et médaillée d'or olym-
pique en 2012 à Londres a tweeté:
"Je ne suis pas sûre de ce que si-
gnifie +si nécessaire+. Est-ce dé-
terminé par la mère ou par le
CIO? (le Comité international
olympique, NDLR). Ce sont des

mères olympiques qui vous le di-
sent: +c'est NÉCESSAIRE+. Je
n'ai pas été contactée pour savoir
si je pouvais emmener ma fille au
Japon et nous partons dans 7
jours."

Des sportives s'étaient plaintes
des règles sur les réseaux sociaux,
la basketteuse canadienne Kim
Gaucher ayant notamment confié
se sentir "obligée de décider entre
être une maman qui allaite ou une
sportive olympique".

Mais la basketteuse a salué le
revirement des organisateurs. "Je
me suis réveillée avec une grande
nouvelle ce matin: Sophie peut
venir à Tokyo. Tellement soulagée
de ne pas avoir à prendre cette dé-
cision", a-t-elle déclaré dans une
vidéo.

La marathonienne américaine
Aliphine Tuliamuk s'était égale-
ment inquiétée. "Parfois, je me de-
mande ce qui se passerait si

quelque chose d'horrible arrivait et
que je ne revenais jamais de
Tokyo", a-t-elle écrit sur Insta-
gram. "Je suis sûre que toutes les
mamans comprennent ce senti-

ment."
Selon les organisateurs, des

"mesures appropriées" seront ap-
pliquées aux nourrissons entrant
au Japon pour les Jeux.

Jeux Olympiques

Les sportives qui allaitent peuvent amener leurs bébés à Tokyo

Le président du CIO attendu le 8 juillet à Tokyo
Le président du Comité international olympique (CIO), Thomas

Bach, arrivera au Japon le 8 juillet, ont annoncé mercredi les organisa-
teurs des Jeux olympiques de Tokyo.

Les JO sont désormais prévus du 23 juillet au 8 août. M. Bach de-
vait initialement se rendre à Tokyo en mai, mais ce voyage avait été an-
nulé en raison de restrictions liées au Covid-19. Le comité
d'organisation a déclaré mercredi que M. Bach, qui a été vacciné, s'iso-
lerait pendant trois jours à son arrivée au Japon. Il espère se rendre à
Hiroshima le 16 juillet pour que cela coïncide avec le début d'une trêve
olympique, ont ajouté les organisateurs. 

Le CIO tiendra une réunion de son conseil d'administration à
Tokyo à partir du 17 juillet et une assemblée générale à partir du 20
avec un vote attendu sur Brisbane comme ville hôte des Jeux olym-
piques de 2032. 

Les JO de Tokyo se dérouleront selon des règles sanitaires très
strictes, les spectateurs venant de l'étranger ayant été interdits et le pu-
blic local ayant été fortement limité.



-  Mais non, je suis assez d’ac-
cord avec toi.  Dans un café, près
d’un grand feu, Iris sort son porta-
ble mais ses doigts engourdis par le
froid sont trop raides pour taper un
message. Elle se consacre à sa gau-
fre et son chocolat chaud pendant
qu’Odile et moi prenons du thé
brûlant. Nous ne pouvons nous at-
tarder auprès du feu qui nous en-
gourdit, il faut être rentrés avant la
nuit tombée. Retour donc. Nous
pédalons à petite allure pour ne pas
trop fatiguer les chiens. Revenu à
Bruges, je m’efforce d’ignorer une
énorme fatigue qui m’indique que
je n’ai plus l’âge d’Iris (qui télé-
phone frénétiquement) ni celui
d’Odile qui vaque aux préparatifs
d’un bon repas. J’évite alcool, vin
ou bière qui, après l’air vivifiant de
la mer, achèverait de m’assommer.
Et je m’endors sitôt couché. Je ne
me réveillerai qu’au milieu de la nuit
pour faire l’amour à ma belle orni-
thologue.

De retour à Bruxelles, malgré
les cours à préparer, les copies à
corriger, la montagne de livres à
lire, un article de critique littéraire à
écrire pour «Le Soir», malgré les vi-
sites pénibles à la maison de retraite
(les moments où je peux commu-
niquer avec ma mère sont de plus
en plus rares), je me dis que cette
vie-là me convient, qu’elle serait
impossible à Bruges car je serais
sans cesse dérangé par Iris, les
chiens ou les chats qui n’ont aucun
égard pour mes travaux. 

Dans le silence tranquille de
l’appartement, il m’arrive de revivre
longuement des scènes avec Fio-
rella, le mythique voyage à Rome,
les excursions à pied, en vélo, en
train, les fous-rires et les chahuts
quand nous redevenions enfants,
l’audace de nos ébats érotiques, les
soirées studieuses... Avant d’aller
me coucher, je lis les titres des jour-
naux sur Internet. Et je manque
tomber de ma chaise en parcourant
les faits divers du «Times».

«Le richissime collectionneur et
marchand d’art Archibald Lodger,
spécialiste de la civilisation de l’In-
dus, du Gandhara et de la période
Gupta en Inde, a été mis en exa-
men suite à une dénonciation ano-
nyme. Sa maison-musée de Chelsea
a été perquisitionnée. Quelle ne fut
pas la surprise des policiers en y dé-
couvrant une stèle non répertoriée.
Elle comporte deux textes : l’un en
sumérien et l’autre, en regard, en
proto-indien non encore déchiffré.
Bien qu’elle soit très abîmée, cette
«pierre de Rosette» indienne pour-
rait permettre à des spécialistes de
percer le mystère d’une écriture
jusqu’alors impénétrable. La déten-
tion d’un tel trésor étant illégale, le
gouvernement pakistanais en a déjà
exigé la restitution. Le grand âge
d’Archibald Lodger et sans doute
de puissants appuis politiques lui
ont épargné la prolongation de sa
garde à vue».

Je clique fiévreusement sur des
sites américains et indiens pour

tenter d’obtenir plus d’informa-
tions. Ceux qui évoquent l’affaire
disent à peu près la même chose
que le «Times». Il est trop tard pour
appeler Pétrus et Roya et je ne peux
rien dire de précis par téléphone, ils
sont sur écoute. Je laisse un mail:
«Lu l’actualité londonienne (ils
comprendront). Prenons contact».
Trop agité pour me coucher, je re-
tourne le problème en tous sens.

Quel est ce dénonciateur anonyme
? Celui qui envoie des lettres de me-
naces à mes amis? Brian? Non,
bien sûr que non. La piste de ter-
roristes islamistes me paraît bien
improbable. Des archéologues ri-
vaux ? La Stèle des Licornes révélée
au monde... Quelles vont être les
répercussions de cette révélation ? 

Je devrai attendre longtemps
pour que la ronde des pensées fi-

nisse par s’épuiser, s’arrêter et me
laisser dormir. 

Le lendemain Roya sonne à ma
porte en début d’après-midi. Elle
ne m’a prévenu qu’une demi-heure
plus tôt, pour des raisons de sécu-
rité. Derrière elle sur le palier, un
policier reste en faction. Elle se
laisse tomber dans un fauteuil. Un
pull rose indien sur un jeans, la
lourde tresse noire, toujours aussi
attirante mais visiblement fatiguée.

-   Nous avions fait nos ba-
gages, nous étions prêts à partir
pour Londres. Pétrus était exubé-
rant, il reprenait confiance, il allait
pouvoir publier puisque tout le
monde sait maintenant l’existence
de la Stèle des Licornes. Je me
voyais serrant ma fille dans mes
bras.  

-  Eh ! bien qu’est-ce qui pour-
rait vous en empêcher ?  

-   La sécurité. L’inspecteur
nous a dissuadé. J’ai eu l’impression
qu’il détenait  des informations
mais qu’il les gardait secrètes. J’es-
père que ce ne sont pas des me-
naces qui pèsent sur Shanti. Bref,
nous ne partons pas. Assurer notre
protection pendant le voyage com-
pliquerait trop la tâche de la police.
Et moi je n’en peux plus de vivre
cloîtrée, de ne pas pouvoir sortir
sans escorte, ni ouvrir mes fenêtres
comme je veux, ni téléphoner ou
envoyer des mails sans prendre
mille précautions. Je voudrais bou-
ger, prendre l’air.  

(A suivre)

Expresso

Comme le disait Hippocrate, “Nous sommes
ce que nous mangeons”. Nos os, nos tissus,

notre sang... notre organisme tout entier puise sa
force dans les nutriments que nous consom-
mons. La nourriture influence notre pensée, nos
actions et surtout, nos prises de décisions. 

Une étude allemande, dirigée par la cher-
cheuse Soyoung Q. Park, montre que les repas
riches en protéines rendent davantage conciliant
et tolérant. A contrario, les glucides seraient res-
ponsables d’un comportement plus intransi-
geant. 

Les chercheurs de l’Université de Lübeck
(Allemagne) ont soumis plusieurs participants à
un jeu. Les règles étaient les suivantes : deux in-
dividus sont assis face à face avec au centre une
somme d’argent à diviser, une seule personne dé-
cide du partage. À l’issue du choix, les billets peu-
vent être répartis équitablement ou non. L’autre
avait la possibilité d’accepter ou de refuser la pro-
position. 

Les volontaires ne jouaient qu’après avoir
mangé entièrement la collation qui leur était pro-
posée. Par ailleurs, ils “sont venus deux fois au
laboratoire et ont pris à chaque fois un petit-dé-
jeuner différent”, explique Soyoung Q. Park. “Les
deux collations contenaient exactement le même
apport calorique, sauf  que l’une était beaucoup
plus protéinée et l’autre davantage chargée en
glucides” ajoute-t-elle.

Une même personne prenait des décisions
complètement différentes selon ce qu’elle avait
mangé auparavant. 

Les résultats de l’étude montrent que seule-
ment 24% des personnes ayant eu un petit-dé-
jeuner riche en protéines ont rejeté les offres
inéquitables. 

Pour les personnes ayant pris une collation

riche en glucides, ce chiffre était de 53%. Un fort
apport protéique rend donc le sujet plus tolérant
et indulgent. De même, un régime chargé en glu-
cides mène à des décisions rigides et intransi-
geantes. 

Cette différence de comportement serait cau-
sée par la molécule de tyrosine. C’est un acide
aminé présent dans les protéines qui est respon-
sable de la production de dopamine. 

Un apport protéique important augmente le
taux de tyrosine dans le sang et déclenche une
forte production de dopamine. Cette substance
chimique est un neurotransmetteur impliqué
dans les mécanismes de motivation et de prise de
risques. Lorsque le cerveau sécrète des quantités
importantes de dopamine, le comportement est
influencé et nous devenons inconsciemment plus
accommodants.

Nous prenons régulièrement des décisions
qui reposent sur notre précédent repas. Pour
Soyoung Q. Park, ces comportements incons-
cients peuvent être liés à des vestiges de notre vie
préhistorique. “Lorsque nous étions des chas-
seurs-cueilleurs, nous chassions en groupe. 

Notre nourriture était composée pour une
grande partie de protéines : les bêtes que nous
avions chassées. Surtout, la pression sociale pour
partager la nourriture était très forte. Manger en-
semble une viande qui, de toute façon, allait se
gâter, était une question de survie”, explique-t-
elle. “Mais lorsque nous avons commencé à nous
sédentariser et à faire pousser des céréales
(sources de glucides), cela a complètement
changé non seulement nos pratiques alimentaires,
mais aussi nos règles sociales. Si vous avez votre
propre champ où vous travaillez d’arrache-pied
pour subvenir à vos besoins nutritionnels, vous
avez moins tendance à vouloir partager”.

Ce que nous mangeons influence
nos prises de décision !Mousse de yaourt aux fruits

rouges en bocal
Ingrédients : 4 Pers.
300 g de mélange de fruits rouges
4 yaourts à la grecque
1 orange
2 c. à soupe de sucre ou de miel

Préparation :
1. Pressez le jus de l’orange.
2. Mixez les fruits rouges avec le jus, le sucre et les yaourts. 
3. Répartissez dans des bocaux et réservez au frais.
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